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APTES OFFICIELS. — Nominations judiciaires. 

i STICE CIVILE — Cour impériale de Caen (4* chambre) : 

Vente; inexécution fies conditions; passage; force ma-

jeure;' résolution; dommages-intérêts. — Cour impé-

riale de Bordeaux (2e ch.) : Faux incident civil; pou-

voir du juge; rejet. — Tribunal civil de la Seine (2' 

c
h ) : Failli; droits de la femme; reprises. 

i ISTICE' CRIMINELLE. •— Tribunal correctionnel de Ver-
1
 mÛes : Vol au préjudice d'une succession. 

TIRAGE DU JURY. 

ClIUONIQUE. 

VARIÉTÉS. — Les galères de Louis XIV. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial du 11 octobre, sont nommés : 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Saint-Louis (Sénégal), place créée, M. Bousquet, premier 

substitut du procureur général près la Cour impériale du 

Sénégal, place supprimée : 
M. Bousquet, 6 avril 1853, premier substitut a la Cour im-

périale du Sénégal ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Gorée (Sénégal), place créée, M. de Rebou! 

de Chariol, second substitut du procureur général près la 

Cour impériale du Sénégal, place supprimée: 

M. de Rebou l de Char ol, 4 novembre -1848, conseiller au-

diteur à la Cour d'appel du Sénégal; — 26 mars 1852, second 

subsiitut du procureur général au Sénégal ; 

Président de la Cour impériale de la Réunion (place créée), 

M. Bellier de VIHentroy, conseiller président à la même Cour: 

M. Bellier de Villentroy, ... juge royal à Saint-Denis; — 

8octobre 1815, conseiller à la Cour de Bourbon; — 14 juin 

1851), conseiller à la Cour de la Réunion, charge des fonctions 

de président pen laut ... ; 

Président du Tribunal de première instance de Saint-Denis 

(île de la Réunion), place créée, M. Chrétien, juge impérial au 

même siège : 
M. Chrétien, ... juge à Gorée; — 26 mars 1832, juge à 

Saint-Denis (Réunion) ; 
Juge au Tribunal de première instance de Saint-Denis (île 

delà Réunion), place créée, M. Brandela, lieutenant de juge 

au môme siège; M. Moussoir, conseiller auditeur à la Cour 

impériale de la Réunion, et M. Terrai, substitut du procureur 

impérial près le même siège : 
M. Brandela, 13 septembre 1842, jug.) à Saint-Denis (Réu-

nion); — 13 février 1852, lieutenant de juge à Saint-Denis ; 

M. Moussoir, 4 août 1849, substitut du procureur de la ré-

publique à Saint-Denis; — 13 février 1852, conseiller auditeur 

à la Cour de la Réunion; 
SubsLitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Saint-Denis (Réunion), M. Mulsant, substi-

tut du procureur impérial près le Tribunal de Saint-Paul, en 

remplacement de M. Terrai, qui est appelé à d'autres fonc-

tions : 
M. Terrai, 1848, substitut à Saint-Paul (Réunion); — 2 

avril 1848, premier substitut du commissaire du gouverne-

ment (Réunion) ; — 13 février 1852, substitut à Saint- Denis; 

M. Mulsant, 26 mars 1851, juge auditeur à Saint-Denis; — 

13 février 1852, subsiitut à Saint-Paul; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Saint-Denis (Réunion), M. Dejean de la Bâ-

tie, juge auditeur au même siège, en remplacement de M. Mu-

terel, qui est appelé à d'autres fonctions : 

M. Dejean de la Bâtie, 13 février 1852, juge auditeur à 

Saint-Denis ; 

Président du Tribunal de .première instance de Saint-Paul 

(Réunion), place créée, M. Talhouarn, juge impérial au même 

siège: 

M. Talhouarn, ... substitut à Saint-Paul; — 11 août 1840, 

procureur du roi à Cliaiidernagor ; — 1848, procureur de la 

république à Pondichéry ; — 4 novembre 1848, procureur de 

la république à Saint-Denis; — 24 juillet 1852, procureur de 

la république à Saint-Paul ; — 29 janvier 1853, juge à Saint-

Paul ; 

Juges au Tribunal de première instance de Saint-Paul (Réu-

nion), places créées, M. Laffon, lieutenant déjuge au même 

siège; M. Muterel, substitut du procureur impérial près le-

siège de S ,int-Denis (Réunion) : 

M. Laffon, 24 juillet 1852, lieutenant de juge à Saint-Paul; 

M. Muterel, 4 novembre 1848, juge auditeur à Saint-Paul ; 

— 13 février 1852, substitut à Sanii-Denis ; 

M. Brandela, nommé, par le présent décret, juge au Tribu-

nal de première instance de Saint-Denis (Réunion), remplira 

au même siège les fonctions déjuge d'instruction ; 

M. Laffon, nommé par le présent décret juge au Tribunal 

«e première instauce de Saint-Paul (Réunion), remplira au 

même siège les fonctions de jugé d'instruction. 

acte, à ladite dame le droit de passer pour toute nécessite par 

un chemin nommé la Vieille-Rue-Saint-Jean, en prenant 

l'obligation de faire une seule fois dans les quatre ans les tra-

vaux nécessaires pour rendre ce chemin praticable pour les 

charrettes ; 
« Considérant qu'il résulte des documents fournis au pro-

cès, et notamment des énouciations qui se trouvent sur le 

plan communiqué par les intimés, qu'Us n'est plus au pou-

voir des représentants de Dobiche d'exécuter l'obligation prise 

par leur auteur dans le contrat du 23 avril 1836, le terrain 

nommé la Vieille-Rue-Saint-Jean ayant été vendu par la com-

mune à plusieurs habitants dont les propriétés joutaient ce 

chemin ; que l'on ne peut donc maintenir le jugement dont 

est appel, par lequel les représentants Dobiche sont condam-

nés à exécuter le contrat du 23 avril 1836, sous une contrainte 

de 3,000 francs, mais qu'il y a lieu de prononcer la résolu-

tion du contrat, aux termes dt l'article 1184 du Code Napo-

léon, pour inexécution des conditions qui y étaient stipulées, 

ainsi que les iutimés le demandent par leurs conclusions sub-

sidiaires, conclusions qui ne sont pas contestées par les appe-

lants ; 
« Considérant, sur les dommages et intérêts, qu'il en est 

dû aux époux Tranchant, soit parce qu'ils ont éié privés de-

puis 1836 du moyen d'accès qui leur avait été promis pour 

l'exploitation de la pièce qu'ils recevaient en échange, soit à 

cause du préjudice qu'ils éprouvent par l'effet delà résolution 

du contrat, toit pour l'indemnité de la partie des frais de 

l'acte d'échange qui avait été payée par les époux Tranchant ; 
« Considérant qu 'on appréciant les divers renseignements 

qui ont été donnés, tant par les intimés que par les appelants, 

sur le préjudice éprouvé par suite de l'inexécution du contrat 

du 23 avril 18d6, etc.; 
« Par ces motifs, sans avoir égard à l'expertise demandée, 

infirme le jugement dont est appel ; et statuant, dit qu'il n'y 

avait lieu d'ordonner l'exécution du contrat du 23 avril 1836 

sous une contrainte de 3,000 fr.; et statuant, sur les conclu-

sions subsidiaires prises par les intimés, déclare résolu le 

contrat d'échange du 23 avril 1836 à partir de ce jour; en 

conséquence, renvoie la dame Tranchant eu propriété et pos-

session de la pièce de terre labourable nommée ie Parc-Neuf, 

par elle cédée en échange à Dobiche ; condamne Jean Pierre 

Fauvel et Auguste- Pierre Fauve! eu 500 fr. de dommages et 

intérêts envers les époux Tranchant ; les condamne à tous les 

dépens de première instance et d'appel, et néanmoins ordonne 

la restitution de l'amende. » 

fait, les déclarations qu'il contient auraient eu lieu hors la 

présence du maire ou de l'adjoint; 
« Attendu que lesdits appelants devraient articuler des 

faits précis qui pourraient donner à leur assertion quelque 

apparence de vérité ; 
« Attendu qu'ils ne signalent aucune circonstance qui rende 

vraisemblables les faits allégués; que c'est donc avec juste 

raison que les premiers juges ont rejeté les conclusions de la 

dame veuve Boisdon et consorts ; 

« Par ces motifs : 
« La Cour met l'appel au néant. » 

(Conclusions, M. Darnis , avocat-général; plaidants, 

M" Vaucher et Lafon.avocat.) 

(18 janvier 1854; concl. M. Mourier, avocat- général; 

plaid., M" Bayeux et Paris.) 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (2e ch.) 

Présidence de M. Troplong. 

Audience du 22 août. 

FAUX INCIDENT CIVIL. — POUVOIR DU JUGE ,' 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (2' chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Iribunaux.) 

Présidence de M. Daigremont Saint-Manvieux. 

VENTE. 

FORCE 

Lorsque, dans l'acte de vente ou d'échange d'un immeuble, 
e 'ui qui cède l'immeuble a concédé un droit de passage 

ht min, qui 

par elle aux 

— INEXÉCUTION DES CONDITIONS. — PASSAGE. — 

MAJEURE. RÉSOLUTION. DOMMAGES INTÉRÊTS. 

fur un chemm déterminé, et que plus tard ce < 

"PPartenait à la commune, Vient à être vendu pu. 

Propriétaires riverains, ce qui rend le passage impossible, 

Vu lieu de prononcer la résolution du contrat el de cou-
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REJET. 

Lis juges ont un pouvoir discrétionnaire pour rejeter dès 
l'abord l'inscription de faux dirigez contre un acte, puta 

contre une reconnaissance d'enfant naturel qu'on prétend 

n'avoir pas été reçue par l'officier de l'état civil en per-

sonne, si le moyen de faux n'est pas appuyé d'articulations 

de faits et de preuves suffisamment précis. {Art. 195 el 214 

du Code de proc. civ.) 

Le 3 avril 1851, le sieur Octave Boisdon, âgé de vingt-

un ans, se présentait dans les bureaux de l'état civil de la 

mairie de Bordeaux et y faisait la déclaration de naissance 

d'un enfant né de lui et d'une demoiselle Adèle Charpen-

tier, avec laquelle il cohabitait à Bordeaux. Acte était aus-

sitôt dressé de ces déclaration et reconnaissance. 

Le sieur Octave Boisdon meurt l'année suivante. 

La demoiselle Adèle Charpentier fait apposer les scellés 

à son domicile. 

Une instance s'engage devant le Tribunal civil d'An-

goulême, et la famille Boisdon déclare aussitôt s'inscrire 

en faux contre l'acte de naissance et de reconnaissance 

produit par la demoiselle Charpentier au nom de son en-

fant. Elle soutient que cet acte, qui paraît avoir été reçu 

par M. Feytit, adjoint au maire de la ville de Bordeaux, 

t'a été par un simple chef de bureau ; que l'officier de l'é-

tat civil n'a fait qu'apposer plus tard sa signature sur le-

dit acte; que tel est l'usage suivi à la mairie de Bordeaux, 

malgré les prescriptions de la loi; que cet usage illégal et 

vicieux a pour effet d'annihiler les garanties de la présence 

de l'officier public ; que si, dans l'espèce, M. le maire ou 

l'un de ses abjoints avaient été présents, ils eussent été 

frappés de l'émotion et de la débilité du jeune homme, qui 

n'agissait que sous l'empire de la crainte et de la stupeur; 

qu'Us n'eussent pas manqué de lui adresser d'utiles ob-

servations, etc. 

La demoiselle Charpentier appelle à sa garantie M. Fey-

tiî, adjoint au maire de Bordeaux. 

5 juillet 1853, jugement du Tribunal civil d'Angoulême 

qui rejette l'inscription de faux par ie motif qu i d'ors et 

déjà la sincérité de l'acte lui est suffisamment révélée par 

diverses circonstances, notamment par des déclarations 

émanées des témoins eux-mêmes, etc., etc. 

Appel par la famille Boisdon. Dans son intérêt , on a 

soutenu tout ce que le moyen de faux avait de sérieux ; 

que sa vérité était fondée sur la notoriété môme d'un 

usage vicieux suivi à Bordeaux ; qu'articuler que l'officier 

de l'état civil n'était pas présent, que l'enfant ne lui avait 

pas été présenté, que la reconnaissance n'avait pas été 

laite devant lui, c'était, certes, articuler des faits perti-

nents et admissibles; que les déclarations données par les 

témoins pour les besoins de la cause ne sauraient jamais 

infirmer la puissance d'un fait aussi positif que celui d'un 

usage constant ; que cet usage déplorable, surtout en 

matière de reconnaissance d'enfant naturel, ne saurait être 

une excuse utile pour la validité de l'acte ; qu'on sait bien 

qu'il a fallu une loi pour valider les actes notariés à l'é-

gard desquels la présence du notaire en second avait été 

négligée, etc., etc. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant g 

« Attendu, en droit, que les Tribunaux ont un pouvoir dis-

crétionnaire pour admettre ou rejeter l'inscription de faux 

incidemment dirigée contre un acte; 

« Attendu que cette procédure n'est qu'un mode particulier 

d'instruction destiné à faciliter la recherche de la vérité, el 

serait purement lïusiratoire, lorsqu'il apparaît d'ors et déjà 

que l'attaque est téméraire; 

« Attendu que l'acte de naissance de la mineure Boisdon 

est revêtu de toutes les formes prescrites par la loi, et no-

tamment signé par tomes les parties qui devaient y concou-

rir; qu'il constate la présence de l'officier de l'éiat civil ; 

« Attendu qu'il ne peut suffire aux appelants, pour ébranler 

1 acte, de soutenir qu'il est entaché de lauxeu ce que, dans le 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2« ch.). 

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du 25 juillet. 

FAILLI. — DROITS DE LA FEMME. — REPRISES. 

La femme du failli ne peut exercer les prélèvements autorisés 

par les art. 1470 et suiv. du Code Nap. Ses droits sont ré-

glés par les art. 557 el suiv. du Code de commerce. 

Cette question a été ainsi résolue par le jugement sui-

vant : 

« Attendu que Dudonné étant commerçant et en état de fail-

lite déclarée depuis le 13 juillet 1853, les droits de la deman-

deresse (la femme Dudonné) se trouvent régis par les art. 557 

et suivants du Code de commerce ; 

«Que la législation créée par les articles précités déroge eu 

faveur des créanciers du failli aux dispositions des art. 1470 

et suivants du Code Nap., el restreint le droit de prélèvement 

de la femme aux objets apportés par celle-ci, non entrés dans 

la communauté et dont l'identité doit être prouvée par le con-

trat de mariage, et pour ceux qui lui sont advenus par sut-
cession, donation ou testament, par un inventaire ou tout au 

tre acte authentique ; 
« Que ces dispositions étant d'ordre public, il ne peut y être 

dérogé par des conventions ou déclarations matrimoniales, 

lesquelles d'ailleurs, devenant bientôt de style, rendraient il-

lusoire la règle consacrée par les art. 559 et suivants du Code 

de commerce; 
« Attendu que, dans l'espèce, il s'agit d'une somme d'ar 

gent provenant d'une indemnité allouée aux époux Dudonné, 

pour la dépossession du fonds de commerce exploité par eux 

en commun, et que la demanderesse ne fait pas à l'égard du-

dit fonds les justifications prescrites par les articles précités 

de la loi commerciale ; 
«■ Déclare la femme Dudonné mal fondée dans sa deman-

de, etc. » 

Plaidants M' Rodrigue pour la dame Dudonné, et M° 

Eugène Perrin pour M. Millet, syndic. 

Cette décision est conforme à un arrêt de la Cour de 

Cohnar du 13 juillet 1854. 

JUSTICE GROONELLS 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERSAILLES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bonneville de Marsangy. 

Audience du 11 octobre. 

VOL AU PRÉJUDICE D'UNE SUCCESSION. 

Le sieur Mignon, ancien domestique, avait, à force d'é-*' 

conomies, amassé une petite fortune s'élevant à 900 fr. de 

rente, et composée en outra de bijoux, d'argenterie et 

d'effets mobiliers, que deux mariages successifs avaient 

encoreaugmentée. Le 3aoùtl853, sa femme, atteinte d'une 

maladie mortelle, remit en dépôt à Mu,s de Cailloux, qu'elle 

avait élevées, divers objets précieux, savoir : une somme 

d'environ 500 fr. en or, une montre en or et de l'argente-

rie, et entra à la maison de santé du faubourg St-Denis, à 

Paris, où elle mourut le 14 suivant. 

Le 6 août, Mignon avait quitté son domicile rue de la 

Calandre pour venir habiler Versailles, où il espérait réta-

blir sa sauté délabrée, où déjà il avait précédemment sé-

journé et où il comptait des amis. Il vint s'établir chez les 

époux Patin, dont il était oncle par alliance; il apporta 

chez eux tout son mobilier, sa garde-robe, celle de sa 

femme et une somme d'argent qui s'élevait à 400 fr. en-

viron. 

Peu de jours après le décès de la dame Mignon, les de-

moiselles de Cailieux remirent fidèlement à Mignon tout 

ce qui avait été déposé entre leurs mains, et celui-ci en 

confia la garde à M"'e Patin. 

Comme il se trouvait un peu logé à l'étroit, Mignon loua 

dansie courant d'octobre 1853 une petite chambre dans 

le voisinage, mais il continua de prendre ses repas et de 

coucher chez les sieur et dame Patin. 

Mignon avait retrouvé à Versailles d'anciennes connais-

sances, les époux Lhuguet, tenant un commerce d'épice-

ries, rue des Bourdonnais, 22, et une chambre qu'il avait 

occupée autrefois dans leur maison étant devenue vacante, 

il la loua et s'y installa le 25 mars 1854. Les époux Patin 

l'y emménagèrent, lui remirent son argenterie, ses bi-

joux, 300 fr. en or, un billet de banque de 100 fr. et un 

suc contenant 190 fr. Les époux Patin avaient vu ce dé-

ménagement avec déplaisir, ils n'étaie;it point en bous 

termes avec les époux Lhuguet, dout ils redoutaient l'in-

fluence ; cependant Mignon continua de prendre ses repas 

chez sou neveu comme par le passé. 

Le 4 avril, il les avait quittés à huit heures du soir, et 

comme il n'était point venu les voir le lendemain malin, 

les époux Patin conçurent de l'inquiétude et envoyèrent 

leur tille demauder des nouvelles de Mignon chez les 

époux Lhuguet. L'enfant fut mal reçue et brutalement 

éconduite. Les époux Patin, de plus eii plus tourmentés, 

renvoient leur tille qui rapporte bientôt cette réponse : 

« que Mignon n'y étail ni pour elle ui pour les siens. » 

Bientôt Patin rencontre des parents de Paris qui lui ap-

prennent que Mignon est mort. La damo Miot, alliée de 

Mignon, fit apposer les scellés. A la levée des scellés, on 

trouva un testament olographe dans lequel Mignon parta-

geait son bien entre le ths du sieur Palm el la dame Miot. 

La prisée des objeis mobiliers étant terminée, M. Patin, 

agissant comme tuteur naturel et légal de sou fils mineur, 

déclara au juge de paix qu'il devait exister dans Je domi-

cile de Miguou ; r cinq couverts d'argent, 2" une cuil-

lère à potage, 3° une demi-douzaine de cuillers à café et 

une timbale en argent, 4° une petite montre en or avec sa 
chaîne, 5° une broche et une alliance en or, 6° cinq cents 

francs de monnaie environ et un billet de cent francs, 7" 

et enfin différents autres objets mobiliers et une garde-

robe de femme. 
Au même instant, Lhuguet, sans être interpellé, prit 

immédiatement la parole et déclara que la montre, les bi-

joux et l'argenterie avaient été donnés par le défunt à 

Mm * Lhuguet, savoir : la montre quelque temps avant son 

décès, l'argenterie, la broche et l'alliance, en présence de 

témoins, le dimanche qui a précédé son décès, et un lit 

quatre à cinq jours auparavant; que quant aux 600 francs 

et aux objets mobiliers, il n'en avait aucune connaissance. 

Sur la phintedu sieur Patin, une instruction eut lieu, et 

'argenterie ainsi que la montre furent trouvées au Mont-

de-Piété où ils avaient, été engagés, le 31 mai, par l'en-

tremise d'un sieur Riflard. Les vêtements de femme ont 

été retrouvés au domicile des sieur et dame Lhuguet. 

Cette dernière a prétendu que Mignon les lui avait donnés. 

Les époux Lhuguet, renvoyés en police correctionnelle, 

sont assistés de M' Nogent Samt-Laurens, leur défenseur. 

M* Landrin, assisté de M" Peert, avoué, se présente au 

nom du sieur Patin qui se porte partie civile. 

Femme Godel : Le dimanche qui a précédé la mort de M. 

Mignon j'étais dans la salle à manger de M. et Mm« Luguet, 

derrière la boutique. J'y vais très souvent. M. Mignon est en-

tré, il a déposé un petit paquet sur la table. J'ai bien vu que 

c'était de l'argenterie parce que la bout de la cuillère à po-

tage passait, et il a dit à M. et M me Luguet qu'il élail sur le 

point de faire un voyage, qu'il les priait de garder celte ar-

genterie jusqu'à son retour, mais que,s'il venait à mourir, ce 

serait pour eux. Le 4 avril, M. Mignon est venu chercher mon 

fils; ils ont été promener ensemble dans le bois de Saiory. 

Entre cinq et six heures du soir, j'étais là quand il est rentré 

chez M. Lhuguet. Il était dans un état pitoyable; il a dit en 

arrivant : « Ah ! la malheureuse ! elle m'a donné le coup de la. 

mort ! » C'était de H»' Patin qu'il voulait parler. Plus de vingt 

fois il m'a répété : «M"" Godel, je vous en prie, allez me 

chercher un notaire. » 
D. Pourquoi n'a-t-on pas été chercher un notaire? 

M' Nogent Saint-Laurens : Parce qu'on n'a pensé qu'au 

médecin. 
Le témoin : Nous ne croyions pas qu'il était si mal. On a été 

chercher M. Duguet, qui l'a saigné, et qui a dit: « C'est un 

homme mort, il s'éteint, il n'y a rien à faire. » Mm* Lhuguet 

voulait remonter M. Mignon dans sa chambre, mais le méde-

cin s'y est opposé. 
fleuve Guillè, belle-sœur de Mignon : Le lundi ou le mardi, 

la veille ou le jour de la mort de mon beau-frère, j'ai éié le 

voir dans sa chambre. Avant de partir, il m'offrit un verre 

d'eau -sucrée; je le refusai, mais il insista en médisant: 

« Vous ne me refuserez pas, c'est dans ma timballe, » et il 

alla prendre sur la commode une timbalïe en argent dans 

laquelle il y avait, je crois, iine petite cuillère en argent. 

M' Nogent Samt-Laurens : Le témoin fait cenfusion, ce n'est 

pas ainsi que les choses se sont passées, et nous avens fait ci-

ter un témoin, la femme Frédureau, qui rétablira les faits 

dans leur ordre et à leur date. C'est bien avant le mois d'a-

vril qu'un verre d'eau a été offert à Mm ' Guillé, non par Mi-

gnon, mais par les époux Lhuguet. 
Le témoin : En effet, ils m'ont, offert un verre d'eau et de 

vin sucrés; mais c'est après la mort de mon beau-frôre. En 

arrivant dans la maison j'étais toute saisie de le savoir mort, 

lui que j'avais vu la veille, et c'est alors qu'on m'a offert un 

verre d'eau que je n'ai pas voulu prendre. 

Veuve Roger : Je vais tous les jours chez les époux Patin, 

et j'ai connu chez eux M. Mignon. Le lundi, veille de sa mort, 

il a regardé plusieurs fois à sa montre; c'était une petite 

montre de femme en or, avec une chaîne de cheveux; je la re-

connais bien, c'est celle qu'on me représente. Je ne puis pas 

me tromper, je la lui ai tue si souvent entre les mains. Il m'a 

dit que c'était un souvenir de sa seconde femme, et qu'il no 

s'ew séparerait jamais. Huit jours avant sa mort il m'a mon-

tré les robes de sa femme, et trois ou quatre jours auparavant 

il était en marché>avec M°" Patin pour lui vendre la robe noi-

re. Je reconnais bien toute la garde-robe et la robe noire, 

quoiqu'on lui ait mis des manches pagode. Mignon aimait 

beaucoup les sieur et dame Patin, et je lui ai entendu dire 

souvent qu'ils auraient tout son bien. 

Riflard, instituteur : Le premier dimanche d'avril, comme 

j'étais chez M. Lhuguet, M. Mignon a descendu un paquet eu 

disant : « Je viis faire un voyage ; si je meurs, cela vous ap-

partiendra; si je reviens et que je n'aie pas l'ait mes affaires, 

vous me les rendrez. » Il est revenu ensuite apporter un para-

pluie pour M"" Lhuguet. Le mardi soir on me dit que M. Mi-

gnon était bien malade; je suis allé le voir, il m'a dit qu'on 

lui avait fait une révolution. M. Duguet est venu et a ordon-

né une potion que j'ai été chercher. Vers minuit le médecin a 

dit : « Je ne reviendrai plus, c'est un homme qui finit sa 

carrière. »Le lendemai n j'ai été à Paris prévenir la famille. 

D. Qui avait la clé de la chambre de Mignon"? — R. La clé 

était dans sa poche. 

M' Nogent : N'avez-vous pas été présent lorsque les héri-

tiers se trouvaient dans la chambre du défunt? — R. Oui, 

monsieur; j'ai vu, à onze heures à peu près, M"1" Miot pren-

dre un sac d'argent dans un tiroir de l'armoire. C'était avant 

l'arrivée du juge de paix. 

M. le président : Avez-vous dit au juge de paix que vous 

aviez vu M"" Miot prendre de l'argent"? — R. Non, monsieur, 

je ne l'ai pas dit, parce que je. ne l'ai pas vu. 

D. Mais vous venez de dire le contraire? — R. Ah! j'ai vu 

prendre un sac, mais pas l'argent. 

M. le président : Vous avez manqué à vos devoirs en n'ins-

truisant pas M. le juge de paix de ce qui venait de se passer, 

si tant est que les choses se soient passées ainsi. 

Gantier, ébéniste : J'avais loué a Mignon une chambre au 

quatrième et une auire pour y déposer ses meubles. Huit à 

dix jours avant l'emménagement, M. Lhuguet m'a dil : « Ja 

viens vous débarrasser des effets. » Il est revenu et m'a de-

mandé la valeur d'un lit et de deux matelas que Mignon vou-

lait lui vendre. Je les ai estimés 46 IV. M. Mignon est venu me 

faire des reproches de ce que j'avais estimé les objets trop bon 

marché; alors je lui ai dit: « Dame, monsieur, que voulez-

vous, vous n'étiez pas là. » 

Ai"" de Cailieux: J'ai été élevée par M m " Mignon; avant 

d'entrer à la maison de santé, elle m'a déposé six couverts 

d'argent, sa montre en or et une boîte contenant, je crois, 

480 fr. eu or. Mignon avait des habitudes d'ordre et d'écono-

mie; il tenait excessivement à tout ce qui lui appartenait, à 

ce qui venait de sa femme; je sais qu'il était dans les meil-
leurs rapports avec les époux Patin. 

d#u' Henriette de Cailieux : Mignon regardait M. et M"" 

Patin comme ses enfants, surtout depuis la mort de sa femme; 

il était enchanté d'eux. Je ne l'ai pas revu depuis septembre 

ou octobre 1853. 

Femme Garnier : Je suis portière de la maison où est mort 

M. Mignon. Je n'ai rien su de cetlo mort que le lendemain 

matin. Ma loge est au pied de l'escalier ; je n'ai vu p rsouno 

monter et descendre avec des paquets, si ce n'est M. Riflard, 

entre neuf heures et midi. 11 venait d'en haut et s'est arrêté 
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sur le carré du premier où il est eniré chez les époux Lhu-
guei. Je ne sais pas s'il portait quelque chose. Je ne sais pas 
d'où il sortait; j'ai vu seulement la petite Lhuguet ayant sous 
son hras quelque chose que je n'ai pas distingué. 

Viaur Lifirce : J'ai gardé le curps de M. Mignon. M. Lhu-
guet est rese eu bas et ne s'est pas absenté; il est resté là 
loute la nuit ainsi que sa femme. 

D. Comment savez-vous cela ? — R. Parce que j'étais là et 
que personne n'a quitté la maison. 

Laforce frère : J'ai relevé mon frère de six à onze heures, et 
personne n'a quil'é la chambre. 

Thibaut : M. Mignon était heureux de vivre avec M. et 
M"" Lhuguet, il annonçait l'intention de leur laisser quelque 
chose. 

Femme Frédureau : J'ai offert un verre d'eau sucrée à 
M mt Gnillé ; c'était un samedi. 

D. Qu'est-ce qui fixe vos souvenirs à cet égard? — R. Parce 
que je m'en souviens. 

D. Pourquoi un samedi plutôt qu'un autre jour? — R. Parce 
que c'était un samedi. M""" Guitlé est venue et j'ai été à la cave 
chercher du vin; c'était avant le décès, peut-être huit jours 
avant. 

M"" Guillé : C'était le jour môme du décès que l'on m'a 
offert quelque chose chez M. Lhuguet, an moment où j'allais 
monter, parce que j'étais très émue; je n'ai pas vu madame, 
je ne la reconnais pas. 

M"" Frédureau : Ah ! par exemple, je jure devant Dieu et 
devent les nommes... 

M
m

' Guillé : Je persiste à soutenir que c'est la veille de sa 
mort quej'ai étéchezmon beau-frère, qu'au momentde s'en al-
ler chez Patin il m'a offert à boire dans sa timbale. Je n'ai été 
qu'une fois chez lui depuis qu'il est emménagé chez les çpoux 
Lhuguet, et c'est bien le jour que je vous ai indiqué, la veille 
de sa mort. 

M. le président interroge Lhuguet. 

D. Depuis quand Mignon était-il emménagé chez vous? — 
R. Depuis quinze jours avant sa mort. R continuait à prendre 
ses repas chez M. Patin. 

D. Le jour de sa mort il était dans votre logement ? — R. 
Oui, il est mort dans notre lit. On ne l'a pas monté, pensant 
qu'il allait revenir. On a été chercher le médecin. 

D. Pourquoi n'a-t- on pas été avertir les époux Patin? — 
R. M. Mignon me l'avait défendu. 

D. Pourquoi avez-vous caché à leur enfant, qui est venu 
deux fois s'informer <'e la santé de son oncle, l'événement qui 
s'était passé? — R. Je n'ai pas cru devoir répondre. 

D. On n'a pas trouvé chez Mignon d'argent comptant, et il de-
vait en avoir; les demoiselles ue Cailieux lui en avaient remis, 
Patin lui en avait remis également, et enfin, le 28 mars, le 
changeur Marchand avait touché pour lui un semestre de ren-
te de 365 fr. — R. Je ne sais pas s'il avait de l'argent. 

D. On n'a pas trouvé non plus son argenterie, la montre en 
or de sa femme, des bijoux et des robes? — R. Il avait donné 
quelques effets à M m" Lhuguet. 

D. Mais on les a trouvés tous chez vous.— R. Oui, comme il 
mangeait quelquefois chez nous, il aurait craint de nous bles-
ser en nous ocrant de l'argent; alors il a donné quelques ef-
fets à ma femme et à mes enfants. 

D. Vous avez été en possession de la montre d'or, et cepen-
dant, il avait dit à un témoin qu'il ne s'en séparerait jamais? 
—R. Il nous l'avait donnée quinze jours avantsa mort. 

D. C'est impossible, puisqu'il l'avait encore la veille de cette 
mort. — R. Il nous l'avait bien donnée. 

D. Et l'argenterie? — R. Il l'avait déposée chez nous; elle 
devait nous appartenir, s'il mourait. 

D. Pour faire disparaître des objets qui vous compromet-
taient, vous les avez engagés au Mont-de-Piété par l'entremise 
d'nn tiers, de Ritlard. — R. Nous étions gênés. 

D. Vous avez entendu la dame Guillé déposer que, le lundi, 
3 avril, Mig.ion lui avait offert un verre d'eau sucrée en lui 
disant : « Vous ne me refuserez pas ce verre d'eau sucrée 
dans ma timbale. » — R. C'est faux 

D. à la femme Lhuguet : Femme Lhuguet, vous soutenez le 
mèrne système que votre mari? — R. Oui, monsieur, tout ce 
qu'il a dit c'est la vérité; seulement je peux ajouter que ce 
qu'a dit M°" Guillé c'est bien faux. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas averti les époux Patin? — R. 
J'aurais cru manquer à la mémoire de M. Mignon. Oui, mon-
sieur, le pauvre cher homme il est mort d'une révolution que 
lui a causée M

m
° Patin. Il a bien dit : « Ah! la coquine, elle 

m'a donné le coup de la mort. » 

D. Comment cela? — R. Comment! monsieur; en disant de 
moi des infamies que l'on ne peut pas répéter. Oui, madame a 
dit que mon petit garçon était de M. Mignon; ça lui a fait 
tant de éhagrin à ce pauvre homme, qui était trop respecta-
ble pour faire des choses comme ça; d'ailleurs, ça n'est pas 
vrai ; voilà pourquoi je n'ai pas voulu que les Patin soient in-
formés. 

M' Peert, avoué, conclul ponrl a partie civile, elM" Lan-

drin, avocat, développe ce» conclusions. 

„ M. Lambiuet, juge suppléant, soutient la prévention. 

Malgré les efforts de M' Nogent Saint-Laurens, Lhû-

gûel e t cou i ni'"' en un >n ié prison, lu femme Ltiugii •: 

en six mois de ta même peine, tous deux eu 200 IV. d'a-

mende et en 500 fr. de dommages -intérêts envers la par-

tie civile. 

TIRAGE SU JURY. 

La Cour impériale (ch. des vacations) a procédé, en 

audience publique, au tirage des jurés pour les assises de 

la Seine qui s'ouvriront le lundi 6 novembre prochain, 

sous la présidence de M. le conseiller Zangiaeomi ; en 
voici le résultat : 

Jurés titulaires. MM. Robillard de Magnanville, proprié-
taire, rue de Milan, 17; Lenain, orfèvre, rue St-Martin, 199; 
Pmel-Dumanoir, homme de lettres, rue Lalitle, 52 ; Aubert, 
archiviste, rue de Labruyère, 29; Ségalas, médecin, rue Ven-
dôme, 5; Wittersheim, imprimeur, rue Montmorency, 8; Fon-
taine, tu bricant d'acides, àlssy; Mortier, duc deTrévise, pro-
priétaire, à Sceaux; Auger, cautrôleur des contributions, rue 
de Parme, 11; Dehayniii, négociant, rue du FaubourgSaiut-
Martiu, 186; lioilly, peintre, rue de l'Est, 7; Boniiejean, pro-
priétaire, à Fonteuay-aux-Roses; Bernier, propriétaire, rue 
des Deux-Portes, 15 ; Chevré, propriétaire, à Villemomble ; 
Quatremain, boucher, rue Montorgueil, 80 ; Thomassiu, com-
mis à la guerre, rue de Bruxelles, 25; Maugery, quincail-

, lier, rue Ou Pont-aux-Choux, 25; Avenant, employé, à Neuilly; 
Haiuguerlot, propriétaire, rue de la Pépinière, 87; Moulin, 
propriétaire, rue du Faubourg-Saint-Martin, 143; Tétart, n-
voué à la Cour impériale, rue iSeuve -des-Petits-Champs, 87; 
Diibosc, droguiste, rue Quincampoix, 10; Baret, médecin, rue 
Rumf'urt, 7; Aucelle, maire, à Neuiily; Besson, menuisier, rue 
Bellel'oud, 8; Sugot, dit Lesage, pharmacien, boulevard du 
Temple, 30; Lehideux, propriétaire, rue de Bondy, 22;Le-
moine, avocat, rue de Coudé, 29; Granet, vétérinaire, à la 
ViUetle; Allard, propriétaire, a Saint-Mandé; Arnoux, admi-
nistrateur des Messageries générales, rue Montparnasse, 23; 
Siaufra, propriétaire, à Sceaux; Legendre, négociant, boule-
vard Beaumarchais, 50; Jouy de Lorwey, médecin, à Bati-
guoiles; Seailles, médecin, rue Notrè-Dame-des-Vicloires, 7; 
Raulmann, propriétaire, faubourg Saini-llonoré, 170. 

Jurés supplémentaires : MM. Autheauine , boucher, rue 
Saint-Denis, 304; Valette, entrepreneur de travaux publics, 
boulevard Mazas, 11 ; Charpentier, marchand de soieries, rue 
de la Harpe, 17; de Biamy, propriétaire, rue de Chaillot, 37. 

CHRONICHJE 

PARIS, 16 OCTORRE. 

Par décision du 12 octobre, M. le capitaine Larquet, du 

72
e
 de ligue, est nommé commissaire impérial près le 2

e 

Conseil «te guerre de la division d'Oran. 

Par décision du 13 octobre, sont nommés : 

Au 1" Conseil de guerre, à Baslia : Subsiitut du com-

tssaire impérial, M. le capitaine adjudant-major, au ti-

tre français, Lalande, du 2° régiment de la légion étran-

gère ; 

Substitut du rapporteur, M. le lieutenant d'état-major 

Cachet, attaché à la 17
e
 division militaire, 

Au 2* Conseil de guerre, à Ajaccio : Subsiitut du com-

missaire impérial, M. le capitaine Hu, du 10* léger. 

Substitut du rapporteur, M. le lieutenant Cayeré, du 
même régiment. 

— M. le conseiller Barbou a ouvert ce matin la session 

des assises de la seconde quinzaine d'octobre. Il a été 

procédé sur les excuses des jurés appelés au survice de 

celte quinzaine, de la manière suivante : 

M. Ficfmartin, en ce moment à Bordeaux, a élé excu-

sé. Son nom concourra aux tirages subséquents de l'an-

née. M. Caubet a été excusé comme se trouvant dans le 

cas prévu par l'article 2 delà loi de juin 1853. MM. Vver 

el Perrée, fixés, l'un dans le département de l'A sue, l'au-

tre dans celui de Seine-et-Oise, oui été rayés de la liste 

du jury de la Seine. M. Boucher a élé excusé à raison de 
son état de maladie. 

Il a été sursis jusqu'à jeudi pour statuer sur les excu-

ces présentées par MM. Callois et Appert Greffin. 

— Voyez pourtant ce que c'est qu'une chose poussée 

à l'excès, même quand celte chose est une qualité, nous 

dirons plus : une verlu !... D'ailleurs, la chauson l'a dit : 

Faut d'ia vertu, pas trop n'en faut. 

C'est l'excessive propreté de Renard qui l'a perdu. Re-

nard aime la pommade, le savon parfumé, la pâle d'a-

mandes, le cosmétique et le cirage anglais ; mais le père 

Renard lui dit sans cesse : « T'es apprenti paveur, tu n'as 

pas besoin de parfumerie ni de souliers reluisants; si c'est 

pour plaire, t'as une demoiselle entre les mains qui ne te 

demande pas tout ça; » et le père Renard de confisquer 

les objets de toilette de son fils qui, alors, vole les chan-

delles de son père pour s'enduire les cheveux, et les œufs 

de sa mère pour faire briller ses souliers ; de là des tor-

gnolles sur sa figure de la part de la mère, et des coups 

de pieds dans la région opposée de la part du père. 

Mais Renard fils, propre comme l'hermine, qui meurt 

quand elle s'est salie, a voulu être propre, luisant et par-

fumé, nonobstant les confiscations et les corrections, et il 

y est parvenu ; seulement, s'il s'est mis en bonne odeur, 

ce n'est pas auprès de la justice, car il comparaît devant 

elle sous prévention de vols de brosses et de boîtes à ci-

rage, de savon, de rouleaux d'eau de Cologne, de pots de 
pommade, de bâtons de cosmétique, etc. 

On ne se douterait guère à le voir à l'audience qu'il a 

fait usage de ces objets ; sa chevelure est des plus incultes 

et ses mains des moins savonnées ; il est supposable en 
effet, qu'il se néglige depuis son arrestation. 

Il pleure et porte les empreintes de ses doigts sur ses 

joues en voulant essuyer ses larmes ; tout cela ne lui don-

ne guère l'air d'un consommateur de cosmétiques et 

d'eaux de senteur, mais attendrit le père Renard qui ne 

peut s'empêcher de lui dire : « A la bonne heure, au 

moins, t'as l'air d'un paveur et pas d'un mirliflore; si tu 

veux me promettre de rester comme ça, je te réclame. »> 

Le prévenu promet tout ce qu'on veut pour être rendu 
à son père qui, en effet, le réclame. 

Le Tribunal l'acquitte comme ayant agi sans discerne-

ment. Il faut espérer que le père Renard n'exigera pas 

l'accomplissement rigoureux des promesses de son fils et 

qu'il lui permettra au moins de se débarbouiller, ce qui 
ne sera pas du luxe. 

— Un témoin sur lequel on compte beaucoup pour je-

ter la lumière sur une affaire correctionnelle assez 
obscure commence ainsi sa déposition : 

« Voyant ça, je me dis : Tiens... c'est singulier... » 
M. le président : Voyant quoi ? 

Le témoin : Vous allez voir ; alors je m'avance, comme 

ça, avec précaution et... brrrt... va te promener, je ne 
vois rien du tout ; voilà. 

Le témoin n'en sait pas davantage, et nous sommes 

obligés d'ajouter à cette déposition, insuffisante pour l'in-

telligence de ce compte-rendu, qu'il s'agit de savoir si 

Bourdon, Pâteux et Mêtrier ont escaladé le mur d'un ver-

ger de Montreuil pour voler des pêches; 500, ni plus ni 
moins. 

Le propriétaire du verger est le seul qui les ait vus ; les 

prévenus prétendent qu'il s'est trompé, et c'est pour a-

jouter une déposition à la sienne qu'il a fait assigner le 

témoin lumineux dont ia déclaration est rapporter! plus 
haut, 

.nais si l'identité des trois maraudeurs ne peut êtrepar-

faitemenl é bliê à l'e droit dé i'esca i .ie, il es! cônstanl 

qu'on a trouvé à leur domieri ou garni n ombre de pê-

ches dont ils ne peuvent expliquer la possession. 

Bourdon et Mêtrier persistent à nier, mais Pâteux rompt 

la solidarité et se décide à avouer. « Eh bien! oui, dit-ii 

c'est vrai, nous avons pris les pêches de monsieur ; mais 

voyez-vous, monsieur le président, voilà comment ça 

s'est fait que nous avons pris les pêches de monsieur... 

M. le président : C'est inutile, vous avouez. 

Pâteux : Oui, j'avoue; jnais, je vous en prie, voilà 

comment ça s'est lait : Mêtrier, comme étant un jeune 

homme (t' a dix-sept ans), a monté sur le mur; Bourdon a 

prêté son couteau, et moi je tenais le panier. Je suis un 

pauvre père de famille, j'ai cinq z'enfants, je demande 
l'indulgence. 

Bourdon : Je suis également un père de famille, ayant 
quatre enfants ; je demande l'indulgence. 

Le jeune Mêtrier : Je suis également un père de.... (Se 

reprenant.) Je veux dire lils d'un père ayant une nom-
breuse famille. 

Le Tribunal condamne Beurdon à trois mois de prison, 
Mêtrier à deux mois, et Pâteux à deux mois. 

— On se plaint depuis longtemps que le vin augmente. 

Demandez à la veuve Lallemand si elle était de cet avis le 

mois dernier; elle vous dira qu'au contraire elle se plai-

gnait de le voir diminuer... dans sa cave. On lui volait son 

vin et on ne lui rapportait pas même les bouteilles vides. 

Vainement elle avait exercé une surveillance, ses bouteil-

les continuaient à disparaître, lorsqu'une circonstance for-
tuite vint lui donner la clé de l'énigme. 

Un jour qu'elle avait pris une couturière à la journée, 

ne pouvant pas aller à la cave chercher du vin pour le 

dîner, elle en chargea celte couturière. Celle-ci se fit ex-

pliquer ie chemin, et revenant bientôt avec deux bouteil-

les: « Ce sont les dernières, dit-elle à la veuve Lallemand. 

—Comment, les dernières ! s'écrie cette femme, en tom-

bant de son haut; j'ai fait mettre une pièce de vin en bou-
teilles ces jours derniers; vous vous trompez. » 

L'ouvrière affirmant qu'elle ne se trompait pas, la veuve 

Lallemand la prie de l'accompagner à la cave. Les deux 

femmes descendent, et, arrivées dans un couloir sur le-

quel s'ouvrent plusieurs caves, la couturière ouvre la porte 

à droite : « C'est donc là où vous avez pris les deux bou-

teilles? demande la veuve Lalleniaud. —- Oui. — Mais je 

vous ai dit à gauche; cependant j'ai bien reconnu mes 
bouteilles. » 

On essaie la clé, elle ouvre la porte de gauche ; partant, 

la clé de celle-ci devait ouvrir la porle de droite. Or la 

cave de gauche appartenait à la femme Régnier. ..Plus de 

doute, se dit la veuve Lallemand, c'est cette femme qui 
me vole mon vin ! » 

Une perquisition opérée par le commissaire de police 

dans la cave de la lemme Régnier amena la découverte 

d'autres bouteilles, que la veuve Lullcmand reconnut pour 
lui avoir étc volées. r 

Interrogée, la femme Régnier nia énergiquement avoir 

pris le vin de sa voisine. On interrogea Régnier fils ap-

prenti chez le tonnelier précisément qui, quelques jours 

avant, avait mis en bouteilles le vin de la veuve Lallen a id, 

et il déclara que, ce travail fini, son patron lui avait don-

né les deux bouteilles trouvées dans la cave de sa mère. 

Le patron, interpellé sur ce fait, le nia de toutes ses 

forces; confronté avec son apprenti, celui-ci finit par 

avouer qu'il était purement et simplement l'auteur des 

soustractions, et que sa mère n'en avait aucune connais-
sance. 

Il a été, à raison de ce fait, traduit devant le Tribunal 

correctionnel. Si quelqu'un avait b soin d'un tonnelier de 

confiance pour mettre du vin en bouteilles, Régnier sera 

disponible quand il aura fait deux mois de prison. 

— Au mois d'avril dernier, deux jeunes gens du dépar-

lement de l'Orne, Hippolyte Lurot et Joséphine X..., qui 

s'aimaient déjà depuis longtemps, voulurent contract r 

mariage, mais leurs familles s'y opposèrent. Ils n'en con-

tinuèrent pas mo.ns à se voir, mais un beau jour Hippo-

lyte fut informé du départ soudain de Joséphine, qui, 

sous la conduite de sou père, avait été emmenée dans une 

retraite restée inconnue. Dans un moment de désespoir, 

Hippolyte s'engagea dans le 2" régiment de carabiniers, 
en garnison à Rambouillet. 

Peu de temps après l'entrée d'Hippolyte au régiment, 

Joséphine reparut chez ses père et mère. Un ami obligeant 

écrivit au carabinier, et aussitôt celui-ci, sans prendre la 

peine de demander à ses chefs la permission de s'absen-

ter, abandonna le régiment et revint dans son pays pour 

revoir celle qu'il aimait. Cette apparition inattendue ins-

pira des craintes à la famille de Joséphine, qui, de par 

l'autorité paternelle, reprit à l'instant même le chemin de 

la retraite où déjà elle avait été cachée. De son côté, Hip-

polyte Lurot, sommé par la gendarmerie de présenter la 

permission de ses supérieurs, fut forcé d'avouer qu'il était 

en absence illégale. Les agents de la force publique l'ar-

rêtèrent, et trois jours après il rentrait sous bonne escorte 

à son régiment. Cette escapade lui valut quiuze jours de 
salle de police. 

Les deux amants ne se décourageaient pas. A peine 

Hippolyte fut-il sorti de prison qu'il reçut un billet de Jo-

séphine lui faisant connaître la petite ville où elle était 

confiée à la garde de vieux parents. Le carabinier ne se 

possédait plus; mais averti par la leçon qu'il venait de re-

cevoir, il fit une demande de huit jours de congé qu'on lui 

refusa. Le lendemain, le carabinier manquait à l'appel. 

Son signalement fut envoyé à la gendarmerie, et comme 

on savait très bien où l'on pourrait le trouver, il fut mis 

en arrestation dans les délais de grâce accordés par les 

lois aux déserteurs. Une peine disciplinaire lui fut infligée 

pour cette seconde violation des règlements militaires. 

Le 31 juillet dernier, Lurot, sortant de la salle de po-

lice, apprit une nouvellé qui le fit tressaillir de joie. José-

phine s'était évadée de la prison paternelle et était arrivée 

aux portes de Paris, où elle avait trouvé un refuge chez 
une amie, à Neuilly. 

Dès le lendemain, Hippolyte fait ses préparatifs de dé 

part pour venir rejoindre ses amours. Il achète à crédit à 

un cavalier, ordonnance d'un officier du régiment, un ha 

bit un peu usé, mais de drap fin, que lui avait donné son 

supérieur; il se procure un bonnet de police galonné, et 

sachant que le trompette Devaux possède un pantalon de 

drap fin, il court dans sa chambre pour le lui emprunter; 

mais comme il ne le rencontre pas, il s'empare du panta-

lon sans sa permission. Devenu ainsi possesseur de tout 

un costume d'officier, le caiabinier se sauve de la caserne 

de Rambouillet, renvoie au corps tout son équipement de 

soldat, et le voilà partant, le 2 août, par le chemin de fer, 

en petite tenue d'officier et la cravache à la main. Une 

vieille permission, qu'il a dérobée à son maréchal-des-lo 

gis-chef, lui sert de passeport et de feuille de route. Le 2 

août, à neuf heures du soir, il était dans les bras de José-

phine, heureuse et fière du nouvel uniforme que porte son 
amant. 

Ainsi réunis, les deux jeunes gens restent un mois en-

semble, ne songeant qu'au présent; mais le 2 septembre, 

la gendarmerie de Neuilly vient arrêter Hippolyle qui, ra-

mené au corps, est cette fois traduit devant le 2
e
 Conseil 

de guerre sous plusieurs chefs d'accusation, port illégal 

d'un costume d officier, vol du pa.utal m du trompette De-

vaux, vol de dix francs qui se trouvaient dans ce panta-
lon, et d. désertion à l'intérieur. 

La garde introduit l'accuse ;t3'est un magnifique cava 
lier : n e»t i peiueâgé .ie vmgt-deyX tins. 

Interrogé par M. le président, il rccouuaU qu'il a em-

porté en désertant le pantalon du trompette Devaux ; 

mais il soutient que dans ce vêtement il n'y avait aucune 

somme d'argent. « bu reste, dit-il, si j'ai pris ce pantalon 

et si je i'ai emporté sans en avoir parlé à Devaux, c'est 

parce que j'ai cru pouvoir agir ainsi sans commettre un 

vol, puisque dans l'une de mes absences de quatre jours, 

Devaux me l'avait loué à raison de un franc par jour. J.j 

lui ai payé,à celte époque, la somme de quatre francs pour 
la location.» 

Le trompette Devaux est entendu; il reconnaît avoir 

loué une fois son pantalon lin à Lurot pour 4 fr., somme 

fixée par des camarades. Il persiste à déclarer que dans 

l'une des poches se trouvait la somme de 10 fr. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial, soutient 
l'accusation sur tous les points. 

M' Joflïès, défenseur du carabinier Lurot, s'attache à 

démontrer que la petite tenue d'un officier ne constitue 

pas le port illégal d'un costume ; que la soustraction du 

pautaloo n'est pas frauduleuse el que le vol des 10 fr. 

n'existe pas. Quant à la désertion, Lurot ayant été ar-

rêté le 2 septembre et le délit n'ayant commencé que le 

3 août, se trouvait encore dans le mois de giâce accordé 
par la loi. 

M. le commissaire impérial répond qu'il suffit de trente 

périodes de vingt-qualre heures pour constituer Je délit 

de désertion. Le mois d'août uyant trente el un jours, le 

carabinier Lurot se trouvait évidemment, le 2 septem-

bre, au-delà du mois de grâce accordé aux militaires qui 

n'ont pas encore six mois de service dans l'armée. 

Le Conseil déclare l'accusé non coupable sur les di-

vers chefs d'accusation, excepté le délit de désertion pour 

lequel il est reconnu coupable à l'unanimité des voix. Eu 

conséquence, le Conseil condamne le carabinier Lurot à 
la peine de trois années de travaux publics. 

VARIÉTÉS 

LES GALERES DE LOUIS XIV (1). 

On a vu, par les faits que nous avons cités, quels étaient 

les moyens qu'employait Louis XIV pour augmenter et 

fortifier la chiourme. Les rameurs qui la composaient se 

recrutaient sur les marchés d'esclaves el dans les prisons 

des Parlements. 11 nous semble mutile de rien ajouter à 

ce que nous avons dit précédemment sur les achats de 

Russes et de Turcs. Mais, en ce qui concerne les Fran-

çais, nous croyons à propos d'indiquer pour quelles cau-
ses 01: leur infligeait ce supplice. 

Les attentats contre les propriétés et les personnes é-

taient punis, dans beaucoup de cas, de la peine des galè-

res ; nous n'avons pas à nous occuper ici de cette catégo-

rie de crimes dont le détail offrirait peu d'intérêt. Ce qu'il 

" (j) Voir la Gazette des Tribunaux des 23," 27 ^^septem-
bre et 4 octobre. 

est plus curieux de rechercher, ce sont les fait 

tenant licites ou très légèrement punis, motiV'
U

''
 main

» 

ce temps des condamnations énormes. Nous de " Gni
 ^"a 

permission d'en citer quelques-uns.
 mat)

dons 1
8 

Sous le règne de Louis XIV, on envoyait au 

ceux qui faisaient la contrebande du sel. Voici d* ^
a
^

re
8 

les circonstances. Les lois de cette époque dér'" '
|Ue

'' 

d'acheter du sel hors des greniers royaux, dans?'^
4

'
611

' 
on déposait celui qui provenait des salines'. Les ^''

e
'a 

de la gabelle vendaient aux particuliers le sel nl^''''
0
^
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ces greniers. Un pared monopole avait depuis lon^ ^
an8 

donné naissance à une active contrebande qui s'an ^("Ps 

faux saunage. Il y avait des gens qui faisaient [
e

 '» 

de procurer et de vendie du sel acheté ailleurs n. 

les greniers royaux; on les appelait faux saunier* ^
ins 

sel qu'ils vendaient, bien qu 'il fût tout ensemble au
8
'*

1
 '

e 

et moins cher que c< lui de l'Eiat, était qualifié p
ar

8
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de faux sel. Le faux saunage, c'est- à dire la vente H 

de contrebande, était puni de la peine des galères V
e

' 
condamnations étaient prononcées par des juces anxl:

 s 

' J u 8 es spécia, institués près des greniers à sel. 

La correspondance de Colbert contient une pièo 

fait voir avec quelle rigueur on châtiait les faux sai)
6

' ̂  

En 1662, un jeune homme, ou plutôt un enfant, l
e
 n^

8
' 

mé François Bardé, de Soissons, âgé de quinze ans
0

"?" 

traduit devant les juges du grenier à sel d'Abbevi||
e

 ' 

avoir fait le faux saunage. Ce malheureux, déclaré c'ou°
Ur 

ble d'avoir vendu ou aidé à vendre du sel de contreba H*" 

fut condamné à cent livres d'amende. Il ne put uas i ' 

payer, et alors les juges du grenier à sel lui infligèrent I 

peine des galères. Cette sentence fut exécutée, et cet * 

fant de quinze ans, attaché à la chaîne avec les vol
eiJrs

en
" 

les assassins, fut mené à pied, d'Abbeville à Lyon DQ

6

' 

être dirigé de là sur Toulon et mis à bord d'uue gaièr^ 

Fort heureusement des démarches furent faites eu sa fo' 

veur. La comtesse de Soissons intervint, et le roi, g
0
||j" 

cité par elle, accorda la grâce du condamné. Il était ternes" 

la chaîne des galériens avait été cruellement décimée, tous 

les jours il mourait des forçats et même des argousins si 

bien que le peuple de Lyon croyait ces malheureux au 

teints de la peste. Lambert, conducteur des chaînes fut 

mandé par l'archevêque de Lyon, qui lui ordonna de' lui 

remettre Bardé. Lambert insista pour le conduire au moins 

jusqu'aux galères; mais l'archevêque, pensant probable-

ment que cet enfant pourrait mourir en route, insista de 

son côté, et le conducteur de la chaîne dut lui remettre ce 

forçat de quinze ans. Après s'être à regret dessaisi delà 

personne de Bardé, le conducteur Lambert écrivit à Col-
bert la lettre suivante : 

M. l'archevesque de Lion m'envoya quérir, il y a quelque 
temps, et me dit avoir l'ordre du roy de faire tirer de la 
chaîne un jeune homme âgé de quinze ans, nommé François 

rappel 
des galières dudit Bardé; et comme je le prié (sic) de vou-
loir surseoir cette délivrance jusqués à ce que ledit Bardé fust 
au pouvoir des officiers des galières, il me dil qu'il en four-
niroit son ordonnance au bas d'une copie collationnée desdi-
tes lettres, et comme c'étoit l'intention du roy, je ne {.ouvois 
faillir en le luy remettant, et qu'il en avoit une recommanda-
tion très expresse de la part de madame do Soissons, qui l'a* 
voit demandé au roy; ce qui m'obligea de faire mener ledit 
Bardé en bonne et sauve garde dans l'hostel dudit seigneur, 
où, après qu'il l'eut considéré et recomieu que l'exposé de ses 
lettres estoit conforme à son âge et à la sentence qui l'avoit 
condamné, il m'ordonna de le remettre en son pouvoir et de 
donner la liberté audit Bardé, auquel il remit lesdites lettres 
de rappel des galières, pour se rendre incessamment par de-
vant les officiers du grenier à sel d'Abbeville, auxquels elles 
sont adressées pour en faire l'enlhérinemènt.... (2). 

Les lois qui punissaient la contrebande du sel et que les 

juges appliquaient, comma on voit, avec tarit de rigueur, 

ne se contentaient pas de prononcer la peine des galères 

pour vente du sel acheté hors des greniers royaux. A ce 

châtiment terrible, elles ajoutaient un supplice accessoire : 

les faux sauniers devaient être marqués ! Ce qu'il y 

a de curieux, c'est que ces lois sauvages, qui, pour des 

faits si peu graves, imprimaient une flétrissure ineffaçable, 

allaient contre les intérêts mômes de l'Etat. Eu cliet, la 

marque, telle que la loi l'avait prescrite, devait estropier 

les faux sauniers ! Ainsi, ie gouvernement, qui, pour avoir 

plus de rameur*, faisait condamner les faux sauniers arx 

galères, courait le i i»que de les rendre lui-même impro-
pres à la rame. 

Eu 1664, Le Camus, procureur du roi près la Cour des 

Aides, crut devoir signaler cet état de choses à Colbert. 

Voici la lettre qu'il lui écrivit : « ....Comme celte décla-

ration de Bordeaux ordonne que les faux sauniers seront 

marqués au-dessus du poignet d'un 1er, la Gourdes Aydes 

l'a ordonné ces jours cy contre un habitant de Saint-Quen-

tin ; mais après avoir consulté les chirurgiens, il se trouve 

qu'il faut nécessairement les marquer en un autre endroit: 

autrement ils demoureroient estropiés, si on leur met toit 

cette marque au-dessus ou au-dessous du poignet. » 

Au dix-septième siècle, la peine des galères était pro-

noncée pour d autres faits tout aussi peu graves que la 

contrebande du sel. En effet, pour un simple délit de 

chasse, on encourait cette peine; mais, bien entendu, de 

telles condamnations n'atteignaient jamais que des rotu-

riers. Quant aux gentilshommes, lorsqu'ils se donnaient 

le plaisir de braconner sur les terres du roi, ils en étaient 

quittes pour une amende de 1.500 livres ; dans les mêmes 

circonstances, les roturiers, « personnes viles et abjectes,» 

comme on disait alors, étaient punis de peines afflicùves. 

Ceux d'entre eux qui avaient chassé aux cerfs, biches et 

faons étaient, pour la première fois, condamnés à 83 ecus 

entiers d'amende, et ceux qui avaient chassé aux san-

gliers et chevreuils, à 4l éous deux tiers, le tout s'ils 

avaient de quoi payer; dans le cas contraire, on les bat-

tait de verges jusques à effusion de sang. En cas de réci-

dive, ils étaient encore battus de verges, mais, cette fois, 

autour des forêts, bois, buissons, garennes et autres lieux 

où ils avaient chassé; puis on les bannissait de quinze 

lieues à 1 entour. Enfin les roturiers qui, après avoir subi 

ces châtiments, cédaient encore à leur penchant pour la 

chasse illicite, étaient envoyés aux galères ou battus d 

verges cl bannis à perpétuné du royaume, sans préjudice 

de la conliscation de leurs biens (3). , 

Les bibliophiles notaient pas mieux traités que >
e 

chasseurs. Lu exemple suffira pour eu faire juger. , 

Il y avait à Paris en 1667 un savant distingué, nomw 

Charles Patin. Moins célèbre que son père, le fameux Ci») 

Patin, il occupait cependant une position considérai) '-

D'abord avocal au Parlement de Pans, il avait, d'après i 

désir paternel, abandonné le barreau pour la médecin-

Reçu docteur, il avait su conquérir une grande cliente • 

Dans ses moments de loisir, il s'occupait de numismai -

que, et en 1662 il avait demandé au roi la permission 

lui dédier un ouvrage sur les médailles consulaires. 

1665, il avait publie un ouvrage intitulé : Introduction 

ihistoire par la connaissance des médailles. Partage 

lie la pratique de la médecine et l'étude de 1 a
nlu

l" ^ 

Chai les Patin vivait au milieu de l'estime et ilejaj^___ 

sous Louis XIV> *• 

222; v- aussi 

(2) Correspondance administrative i 

(3) Voir Merlin, Répertoire, \° chasse, p. 
Recuetl général des anciennes lois françaises, 

et t. 18, p. 295. Ces peines énormes pour de.'~ ,
en

j-
out subsiste ju*qa'en 1791. C'est le Code pénal du *o » tj,

gb0
. 

bre 1791 qui, dans sou dernier article, eu a prononce 
h tien. 

. p. 250, 

déliusde^ 
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 défaut aux galères perpétuelles! Quel crime 

con'ia 'n ",a commis? On va le voir en lisant ce qui suit. 

f
„Ml doue Flandre et en Hollande par o 
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s
ieurs' livres défendus, il avait fait casser les 

> ei d u 1 et supprimer les exemplaires. Avant de partir, il 

»laI harué quelques amis d'acheter les exemplaires 
a' 1 c ..r,;»„t trouver et de les lui envoyer. Un de ces 

„'il« ^-""oyâ en effet six dti ces livres avec d'autres 
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." Patin affirme, dans une requête au roi, 

non
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it fait venir ces livres que pour les ôter des 

qu'il 13 ,
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 étrangers, et qu'il n'avait l'intention d'en faire 

'"a '" S mauvais Usage. Quoi qu'il en soit, l'arrivée de ces 
aU° défendus fut signalée aux syndics des libraires de 
J' vreS

 m
-
 en

 voulaient depuis longtemps à Charles Patin, 
|W.S.'n ,'il avait fait imi.rii 

livres 

par 

de Li-

il avait tait imprimer ailleurs qu'à Paris plu-

de ses ouvrages. Les syndics firent saisir le ballot 
6 ' >naut ces livres défendus, puis ils portèrent plainte 
000113

-coureur du roi, qui instruisit extraordinaiiemenl 
811 ie Charles Patin. Celui-ci, voyant sa liberté menacée, 

Mta de s'enfuir. Bien lui en prit, car, pour ce fait d'a-

igu en sa possession des livres prohibés, il fut con-

!i°'«né à faire amende honorable et aux galères à per-

tuité Si l'on avait pu l'arrêter, lui, cet habile médecin, 

• savant numismate, cet homme d'esprit et de talent, il 
Ce

r
ait été ramer sur les galères à côté des plus vils scé-

lérats
 lout
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arce t

l
Ll 0,1 aYait trouvé cliez lui des 

H Tendus. Ces livres étaient i' Anatomie de la Messe 

Tnhuqùenot-, le Bouclier d'Etal, par le bs 

ola (4); Histoire galante de la Cour, quelques volumes 

du factùm de Fouquet (sa défense), et l'Histoire de l'en-

treprise de Gigeri (5). 
Charles Paiiu elaul parvenu a sortir de France, parcou-

rut successivement l'Allemagne, la Hollande, l'Angleterre 

et la Suisse. Il finit par se fixer en Italie, et, en 1676, il 

fut nommé professeur de médecine à Padoue. Treize ans 

après sa condamnation, Patin, informé des dispositions 

favorables de Louis XIV, lui adressa une requête dont nous 

avons extrait le récit des faits qui motivèrent le jugement. 

Le roi, par décision du mets de juin 1681, lui accorda des 

lettres de rémission. Ces lettres se terminent ainsi : « Vou-

lant préférer miséricorde à rigueur de justice, de nostre 

arâce spéciale, pleine puissance et autborité royale, nous 

avons ledit Charles Patin deschargé et deschargeons de 

l'amende honorable et peine de galères à perpétuité et 

autres condamnations prononcées par ledit jugement, et 

avons iceluy remis et restitué, remettons et restituons en 

sa bonne famé et renommée, et en ses biens non d'ailleurs 

confisquez ; imposons, sur ce, silence perpétuel à nostre 

procureur général, ses substituts, et à tous autres (6). » 

Charles Palm, absent de son pays depuis treize ans, placé 

depuis 1666 sous le coup d'une condamnation infamante, 

obtint donc à la fois sa réhabilitation et la possibilité de 

revoir sa patrie. Mais qu'y serait-il venu faire? Saclientèle 

de Paris était depuis longtemps perdue, tandis qu'il avait 

réussi à s'en former une autre en Italie. Sa réputation était 

même si bien établie que, dès 1677, il avait été question 

de l'appeler à Vienne et de le nommer méJecin de l'em-

pereur. Enfin, dans cette même année 1681, on venait de 

lui donner la première chaire de chirurgie de la faculté de 

Padoue. Charles Patin demeura donc dans cette ville et 

continua d'y professer jusqu'à sa mort, qui arriva le 2 oc-

tobre 1693. 
On voit par l'exemple de Patin que, dans le grand siè-

cle, la possession de livres défendus motivait des con-

damnations aux galères. Mais cela n'empêchait pas les plus 

hauts personnages d'avoir ces livres dans leurs bibliothè-

ques. Ainsi, le chancelier de Pontchartrain écrivant un jour 

à d'Argenson, lieutenant-général de police, lui disait : 

« J'ay receu le mémoire des livres deffendus que vous 

m'avés envoyé, qui se sont trouvés dans la vente judiciaire 

d'une bibliothèque. Vous avés très bien fait de les faire 

porter à la chambre syndicale, et je loue en cela vostre 

exactitude. Mais comme ces livres, quoyque deffendus, 

n'ont rien de mauvais par eux-mêmes, vous pouvés en 

disposer comme il vous plaira. Je n'en ay pas besoin pour 

moy, car je crois les avoir tous (7) » 

Les distributeurs de ces livres n'en étaient pas moins 

châtiés avec !a p us grande rigueur. En 1683, La Reynie, 

lieulenani-géuéifc de police, recevait l'ordre d'attacher à 

lu première chaîne de forçats parlant pour les ga ères, les 

nommes Bourdin el l) .bois, condamnés, au Châtélet, pour 

distribution de libelles. Lu secrétaire d'Etal pour la mai-

son du roi, transmettant cet ordre au lieutenant-général 

de police, ajoutait cette phrase : « Le roi veut que cette 

sentence soit entièrement exécutée. » Bourdin ei Dubois 

allèrent donc aux galènes. Et pourtant, dans ces années, 

Louis XIV pardunnaitvolou tiers à ceux qui commettaient de 

tels crimes. Pour faireappréciersur ce point sa mansuétude, 

nouscilerons quelques exemples. En 1683, l'année même 

de la condamnation de Bourdin et Dubois, ie seigneur de 

Thicrviile ayant clé condamné pour homicide, Louis XIV 

lui accorda des lettres, dont l'effet fut d'anéantir le crime 

de la condamnation. Eu 1695, IcsieurdeSercourt ayant tué 

le sieur Demzon d'un coup d'épee, et ayant été condamné 

à mort.pour ce faii,"Louis XIV lui octroya des lettres de 

rémission. Par suite, crime et condamnation, tout fut mis 

au néant. Enfin, la même année 1695, Allou de Roqueval, 

coupab'e d'homicide, ayant élé condamné à la peine de 

mort, le roi commua celte peine en six ans de bannisse 
ment (8). » 

Dans ce siècle où, tout en amnistiant les meurtriers, on 

mettait aux galères les distributeurs de libelles, on y en-

voya également un gentilhomme coupable d'avoir corres 

pondu avec un prisonnier. 11 y avait en 1670, dans la cita-
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 homme dont le nom est demeuré 
«-eienre, c'était le surintendant- Fouquet (9). Enfermé pour 

toute sa vie par ordre de Louis XIV, il était au secret. Nul 

ne pouvait ni le voir ni lui écrire ; on lui refusait l'encre 

et le papier. Néanmoins, un gentilhomme nommé André 

de Marmet de Valcroissant, parvint à correspondre avec 

lui. Mais ce commerce de lettres fut bientôt découvert, et 

Valcroissant, traduit devant le conseil souverain de Pigne-

rol, fut condamné aux galères (10). 

On voit par ce fait, comme par ceux qui précèdent, 

qu'il fallait bien peu de chose pour motiver des condam-

nations aux galères. Il y avait même des sujets du roi qui 

subissaient celle peine, sans motifs, ni condamnation. 

Ainsi, en 1671, le nommé Dambreuille servait comme 

forçat depuis onze ans, sur la galère réale, sans que ja-

mais aucune condamnation eût été rendue contre mi. 

Après onze ans, il obtint de la faveur royale sa mise en li-

berté. Louis XIV écrivit à cette occasion au comte de Vi-

vonne une lettre ainsi conçue : <• Monsieur le comte de 

Vivonne, ayant été informé que le nommé Dambreuille 

sert actuellement de forçat depuis onze ans sus ma gallère 

réa le, j'ay d'autant plus volontiers consenty à la suppli-

cation qui m'a esté faite en sa faveur pour le mettre hors 

des galères, qu'il n'a esté rendu aucune condamnation 

contre luy. ei qu'ilamesme fourny un Turc pour servir 

à saplace. Sur quoy, je vous fais celte lettre pour vous 

dire que mon intention est que vous donniez les ordres 

nécessaires de vostre part pour le faire deslacher de la 

chaisne et mettre en pleine liberté (11). » 

Un homme., au dix-septième siècle, pouvait donc pas-

ser onze ans à la chaîne, comme forçat, sans y avoir été 

condamné. L'idée qu'un tel supplice, inscrit alors dans les 

lois pénales, fût infligé sans condamnation, a quelque chose 

qui étonne. Mais ce qui surprend bien davantage, c'est de 

voir que le gouvernement ait accepté de celui qui avait été 

victime de cette longue et irréguhère détention un 7'urc 

fourni par lui, pour servir à sa place. Il semble qu'une 

udemnité aurait bien plutôt été due à ceDambreuille,mis à 

la chaîne pendant onze ans sans condamnation. Ce fut lui, 

au contraire, qui paya, de ses deniers, un remplaçant 

pour sortir des galères. 

Du reste, depuis longtemps le gouvernement s'était don-

né le droit de mettre certaines gens aux galères sans au-

cune /orme de nrocës. Ces gens étaient les vagabonds et 

les bohèmes. 

Les ordonnances portaient que tous ceux « qui s'appe-

loient Bohèmes ou Egyptiens, dévoient être arrêtés, at-

tachés à la chaîne des forçais et conduits aux galères, 

pour y servir à perpétuité, k tout, sans autre forme ni 

figure de procès (12). » Ces ordonnances étaient rigou-

reusement exécutées. Ainsi, en 1685, un nommé Chevalier, 

ayant été arrêté comme bohème, on se disposait à lui faire 

son procès. Le marquis de Seignelay, en ayant été infor-

mé, écrivit au sieur du Sautray : « J'ay rendu compte au 

roy de ce que vous m'avez escrit au sujet du nommé Che-

valier, bohesme; sur quoy S. M, m'a ordonné d'expédier 

hni fe Bouclier
 d'Etat, ouvrage du baron de Lisola, am 

assacieur de l'empereur d'Allemagne à Madrid, avait pour 
ie combattre les prétentions de Louis XIV sur les Pays 

le comté de Bourgogne. Tous les écrivains aux 
Bas et 
du 

ministère avaient reçuTordrê"d"e" réfûteV LiâoTa, e7lunout 
°ur sou Boucher d'Etat 

J . « également accommodé au goût 
e» savants et des ignorants, d'une éloquence vive, forte 

naturel.e, exercée dans les négociations, plus du monde qui 

W, ' autres »e le louèrent davantage aue la rrançais. » Pelhsson 
142. 

(5) Voir lettre -

(6) Den 

Histoire de Louis 
aniage que 
XIV, tome 2 

de Guy Patin. 

Ppmg, Corresponda*ee administrative, t. 2, p. 23 
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l'ordre que je vous envoyé, de remettre incessamment le-

dit Chevalier à la tour Saint-Bernard, ces sortes de gens 

devant estre attachez à la chaisne sans autre forme de 

procès. » 

Le procureur du roi, Robert, ayant paru s'étonner qu'on 

ne fît aucune procédure contre un homme arrêté, et qu'on 

l'attachât à la chaîne des forçats, sans le juger, le mar-

quis de Seignelay lui écrivit : « Il est vrai que j'ay envoyé 

au sieur de Sautray un ordre du roy pour attacher à la 

chaisne le nommé Chevalier, bohesme; car, suivant la dé-

claration du xj* juillet 1682, les bohesmes devant estre 

mis à la chaisue sans autre forme de procès et celui-cy es-

tant reconnu tel, il est inutile de faire une procédure 

contre luy. » 

Il suffisait donc qu'un homme fût reconnu bohème pour 

qu'on l'envoyât aux galères sans aucune forme de procès. 

Mais quand l'homme arrêté ne convenait pas qu'il fût 

bohème, quand il le contestait et le niait, comment tran-

chait-on la question ? C'est là peut-être qu'une forme ou 

figure de procès n'aurait pas été sans utilité pour éviter 

toute méprise et toute erreur. L'administration, seule juge 

de la question de savoir si un homme était ou non bohème 

(qualification d'ailleurs singulièrement élastique et vague) 

pouvait bien quelquefois se tromper. 

Ces mesures contre les bohèmes laissaient bien de la 

marge à l'arbitraire, et les intendants, chargés de les ap-

pliquer, se trouvaient ainsi placés sur une pente glissante. 

On en a la preuve par ce passage d'une lettre d'Arnoul : 

La grand.! passion que j'ay pour l'accroissement de ce 

c n p;. (les galères), écrit-il à C dbert, me fait appréhender 

de m engager au delà de ce que je devrois, étendant l'ar-

rest des bohesmes et des vagabonds aussi loin que je 

puis. » Dans la même lettre, il avoue qu'il se sentait, mai-

gré lui, prêt à déclarer bohèmes et à mettre îmmédiate-

met aux galères tous les gens qui lui semblaient suspects. 

« J'en ay fait prendre encore cinq, dit-il, qu'on a trouvez 

dans un village près d'icy... Les habitants ont dit que ces 

gens-là ne faisaient que rôder à l'entour du village, cher-

chant peut être, je n'en sçais rien, à desrober; néans-

moins, comme je n'ay pas d'autre preuve, j'ai peine à les 

retenir, mais j en ay encore davantage à les laisser aller. 

Leur fisiognomie (sic) est de galère, mais je ne sçiy si leur 

vie est semblable. » 

Dans ce temps, où un intendant était tenté de déclarer 

un homme bohème et de le mettre aux galères en le ju-

geant sur sa mine, il faisait bon posséder une heureuse et 

avenante physionomie. 

Les mendiants n'étaient pas traités avec plus d'indul-

gence que les bohèmes. Ceux qui étaient surpris pour la 

quatrième fois étaient conduits au Châtelet pour y être 

condamnés aux galères à perpétuité. Le gouvernement 

lui-même trouvait un peu sévères les prescriptions des 

lois rendues contre eux. Aussi le chancelier de Pontchar-

train écrivait-il en 1700 : « La prudence des juges doit 

modérer la rigueur des édits contre les mendiants (13). » 

Louis XIV, si sévère pour les mendiants el les bohèmes, 

ne l'était guère moins pour les renégats ; il n'admettait 

pas qu'on pût renier à son gré la religton chrétienne. 

Aussi, quand on trouvait des renégats dans son royaume, 

applicables moitié au Roy et l'autre moitié eu œuvres pies. » 
Cet arrêt fut modifié par Louis XIV. Voici comment un écri-
vain distingué raconte et apprécie ce fait : « Par une rigueur 
sans exemple, dit-il, et qui n'a pas eu d'imitateurs, il (le roi) 
aggrava la peine et le bannissement fui converti en une dé-
tention perpétuelle. Au point de vue de la morale, une pareille 
décision est inexcusable; c'est le comble de l'arbitraire et de 
l'injustice, et jamais on ne vit dans un gouvernement civilisé 
un abus ue pouvoir plus audacieux. Pour lout dire, en un 
mot, celte décision inspirée |iar la politique, par la raison 
d'Etat, fut un véritable coup d'Eat. «(Pierre Cément, His-
toire de la rie et de l'administration de Cu.ben. Pans, 1846, 
p. 62.) 

(10) Registre des Dépêches et Ordres du lloy, p. 1074 Ar-
chives de la Marine. 

(11) Registre des dépêches et ordres du roi expédiés en 
1671, 1° 15:8 (Archives de la marine). 

(12) Les Bohèmes ou Bohémiens vinrent pour la première 
fois en France eu 1427, L'ordonnance de 1560 ordonna qu'ils 
sortiraient du royaume à peine des galères. lis s'y perpétuè-
rent néanmoins, grâce à la protection qu'ils irouvaientauprès 
des grands seigneurs et des gentilshommes qui, même au dix-
septième siècle, leur donnaient retraite dans leurs châteaux. 
Ces vagabonds devenant de plus en plus nombreux, Louis 
XIV prit contre eux des mesures énergiques. (V. Déclaration 
du 11 juillet 1682. Ane. lois Irang., t. XIX, p. 393.) 

(13) Correspondance administrative, tome 3. 

il les envoyait aux galères. Au mois de mai 1674, on dé-

couvrit des renégats parmi des Turcs et des Mores, dans 

le port de Collioure. Le roi envoya les Turcs et les Mores 

dans leur pays, mais il fit mettre les renégats sur ses ga-

lères, et à cette occasion il écrivit à l'intendant Arnoul la 

lettre suivante : 

Monsieur Arnoul, ayant résolu de retenir les renégat» qui 
se trouveront avec les Turcs et Mores qui doibvent revenir de 
Collioure sur la barque qui y a esté envoyée, et de les faire 
servir sur mes galères comme forçais jusqu'à ce qu'ils fassent 

profession de la religion catholique, apostolique et romaine, 
j'escris au sieur Rouillé, intendant de la justice, police et fi-
nances en Provence, de vous les faire remettre. C'est pour-
quoy je vous fais cette lettre pour vous dire qu'aussitost qu'il 
aura exécuté cet ordre, mon intention est que vous fassiez 
recevoir et distribuer (es dits renéga's sur les dites gakrcs, 
pour y demeurer jusqu'à ce qu'ils reivrent dans les devoirs 

du christianisme. (14) 

Ainsi le supplice des galères était le moyen de persua-

sion qu'où employait pour ramener les renégats des er-

reurs du Coran aux vérités de l'Evangile. 

C'était aussi le supplice des galères que dans ces tem ps 

d'intolérance on employait pour établir l'unité religieuse. 

Bien avant la révocation de l'édit de Nantes, les protes-

tants étaient traités avec grande rigueur, mais après la 

révocation, les condamnations aux galères, pour fait de 

religion, atteignirent des proportions énormes. Traqués, 

persécutés à outrance jusqu'à ce qu'ils eussent abjuré, les 

protestants Unirent par se résigner à l'exil. Ils tentèrent 

de passer à l'étranger pour y aller librement suivre et pra-

tiquer leur religion. Beaucoup y réussirent. Mais bientôt 

des lois sévères vinrent leur enlever cette ressource su-

prême. L'édit du mois d'octobre 1685, notamment, pro-

nonça la peine des galères contre les protestants qui ten-

teraient de sortir du royaume. Les prescriptions de ce ter-

rible édit furent sévèrement appliquées, et les protestants 

que l'on arrêtait cherchant à passer la frontière étaient 

impitoyablement condamnés aux galères. L'horreur, le 

désespoir, leur arrachaient alors des abjurations, au prix 

desquelles le gouvernement consentait à leur donner la 

liberté. Ces faits sont révélés par la correspondance du 

temps. Ainsi, le 15 juillet 1686, Parisot, procureur-géné-

ral au Parlement de Dijon, écrivait au ministre : 

Paul Ruzé, jardinier, a esté condamné aux galères par ar-
rost du Parlement de Metz du 8 juin dernier, pour avoir vou-
lu sortir du royaume et se retirer dans les pays étrangers, 
au préjudice des défenses portées par l'édict du mois d'octo 
bre 1683. Mais le roy lui ayant accordé des lettres de rappel 
des galères en faveur de sa conversion, je le fis mettre en 
berté samedy 13 présent mois, suivant que j'ay eu l'honneur de 

vous le marquer par l'une de mes lettres du mesme jour 
Hier dimanche , en visitant les forçats pour reconnaître ceux 
qui ont besoin de chemises, de hauts de chausse et de souliers, 
je remarquay un jeune homme bien fait, âgé d'environ 19 
à 20 ans, qui me parut dans une extrême consternation pour 
ne pas dire dans le désespoir. Sou état me fît pitié , et 
m'engagea à m'iuformer de son nom, de sa qualité et du 
sujet de sa condamnation. J'ay découvert qu'il s'appeloit No-
libois, natif de Metz, qu'il avoit esté lieutenant d'infanterie 
el condamné aux galères par le mesme arrest et pour le mes 
me crime que Paul Ruzè et qu'il avoit faict abjuration entre 
les mains du R. P. de la Chéze. J'ay cru, monseigneur, que le 
Roy ayant faict miséricorde à Paul Ruzé en faveur de sa con-
version, le sieur Nolibois qui a esté complice de sa désobéis 
sance, ayanl eu l'avantage de servir Sa Majesté dans ses troupes 
et estant entré dans le sein de l'église catholique romaine, il 
étoit devenu un objet digne de la clémence du roy et de votre 
commisération. Je suis persuadé que si vous Toulez dire un 
mot pour le malheureux, vous le tirerez des fers où il gémit 
avec amertume et avec un sincère repentir de sa faute. Il suffira 
que vous fassiez expédier un ordre pour le détacher de la 
chaisne, car je l'exécuteray dans le moment que je l'auray 
reçu. 

les procédures commencées, et le restitua dans sa « bonne 

famé et renommée (16). >> . 
On a pu voir par tout ce qui précède quelles étaient les 

causes pour lesquelles, sous Louis XIV, on envoyait les 

gens aux galères. — Avant de terminer sur ce point, nous 

devons signaler un détail. Pour mériter les galères, les 

condamnés devaient remplir une condition dont l'accom-

plissement n'éuit guère en leur pouvoir. Ils devaient,^ le 

croirait-on ? jouir d'une bonne santé. Les lettres de Col-

bert sont là pour en fournir la preuve. En 1670, par 

exemple, il écrivit à Arnoul : «Je recommande souvent 

aux procureurs-généraux des compagnies d'observer que 

ceux qui sont condamnés aux galères agent assez de santé 

et de force pour y bien servir. » En 1672, il adressait aux 

procureurs-généraux des Parlements une lettre-circulaire 

ainsi conçue : « Monsieur, le roy ayant esté informé que, 

dans les chaisnes de forçats qui sont envoyez pour servir 

sur ses galères, il y en a souvent que la vieillesse ou les 

infirmités mettent hors d'estat de servir, ce qui ne sert 

qu'à embarasser les dites galères, Sa Majesté m'ordonne 

de vous escrire ces lignes pour vous dire quo son inten-

tion est que vous fassnz à l'avenir les réquisitions néces-

saires à ce que le Parlement ne condamne aucens crimi-

nels aux peines des galères au-dessus de cinquante-cinq 

ans, et qui ne soient assez forts el assez sains pour servir 

utilement sur les galères » (17). 
Pendant toutes les années suivantes, les mêmes recom-

mandations fureiit faites. D'un autre côté, Colbert, vou-

lant augmenter la chiourme, ne cessait de recommander 

aux Parlements de condamner aux galères les criminels 

qui avaient mérité la mort. Les Parlements se trouvaient 

donc obligés, tout à la fois, de condammer aux galères 

ceux qui avaient commis des crimes méritant peine de 

mort, et de ne pas condamner aux galères ceux qui, ayant 

commisdetelscrimes, avaientplus de cinquante-cinq anset 

une mauvaise santé. Les magistrats, en jugeant les cri-

minels, devaient s'inquiéter de la force oe leur tempéra-

ment tout autant que de la gravité de leurs crimes. En 

définitive, pour condamner un homme à mort, on tenait 

moins de compte de sa culpabilité que de sa santé. Par 

suite, de deux assassins également coupables, l'un était 

sûr d'être pendu s'il avait cinquante-six ans et- peu de 

santé, tandis que l'autre, s'il avait cinquante ans et beau-

coup de vigueur, pouvait être assuré de cons arver la vie. 

Dans ce cas, il devait à son âge et à sa belle santé d'é-

chapper au gibet et d'aller aux galères. Il faut avouer que 

cet amalgame d'appréciations physiques et pénales pro-

duisait quelquefois des résultats étranges. 

Nous avons vu jusqu'à présent quel était, au commen-

cement du règne de Louis XIV, l'état des galères françai-

ses et quel concours la magistrature avait prêté au roi 

pour l'aider à reconstituer cette force maritime. Les dé-

tails dans lesquels nous sommes précédemment entrés ont 

dû faire apprécier les moyens par lesquels on fortifiait et 

on entretenait la chiourme. Il nous reste maintenant à 

connaître l'administration intérieure des galères et le ré-

gime que subissaient les condamnés et les esclaves. C'est 

par l'examen de ces questions que nous terminerons cette 

étude. 

E. GALLIEN. 

(16) Lettres de rémission en faveur du comte de Cbamba-
ran, délivrées à Versailles, au mois de janvier 1687. V. Dep-
ping, Correspondance administrative sous Louis XIV, tome 2, 
page 256. 

(17) Registre des dépêches et ordres 
1672, f" 79. (Archives de la marine.) 

du roy expédiés en 

Bourse de Parla du 16 Octobre 1854. 

Une autre lettre de Parisot, en date du 16 décembre 

1686, fait voir avec quel zèle on exécutait l'édit de 1685 

contre les nouveaux convertis (comme oa nommait alors 

les protestants), qui essayaient de sortir du royaume. 

« Les soldats ou cavaliers déserteurs, écrit Parisot, 

les prétendus réformés ou les nouveaux convertis qu'on 

arreste sortant du royaume rendent maintenant les chais 

nés des condamnés aux galères si nombreuses, que le prix 

des bardes dont S. M. m'a ordonné de leur faire distribu-

tion montera doresuavant à une somme considérable. » 

Enfin, le 19 décembre de la même année, Parisot écri 

van : 

« Il y a un grand nombre de r. ligionnaires ou de nou-

veaux convertis arrêtés sortant du royaume qu on a con-

damnés ou qu'on doit condamner îucessammeni à Beltey, 

Bourg-en-Bresse et Châlons, mais on ne saurait les en-

voyer à Marseille jusqu'à ce qu'ils ayent été transférés en 

la "Conciergerie et leur sentence confirmée par arrêt, sui-

vant l'ordonnance; tellement qu'environ la Chandeleur, 

je pense qu'il y dura environ 80 forçats prêts à être atta-

chés à la chaisne (15) » 

Pendant que le gouvernement mettait à la chaîne et en-

voyait aux galères les protestants qui voulaient s'exiler, 

le ici suspendait le cours de là justice en faveur d'un 

meurtrier soudainement converti. Voici dans quelles cir-

constances ce fait se produisit. Il y avait à cette époque, 

en Bretagne, un grand seigneur nommé Samuel, comte 

de Chambaran et de Giffard. Ce gentilhomme était fort 

mal dans ses affaires, et il avait vu saisir par ses créanciers 

sa terre de Chambaran. En dernier lieu le Par.ement de 

Bretagne avait ordonné la mise en adjudication de ce do-

maine, et le sieur Boislève s'en était rendu acquéreur. 

Celui-ci envoya un officier, avec plusieurs huissiers pour 

prendre possession de la terre adjugée. Mais le comte de 

Chambaran ne l'entendait pas ainsi. Suivant lui, l'adjudi-

cation était nulle, parce qu'il avait formé opposition au 

jugement, et qu'on avait passé outre, sans statuer sur son 

opposition. En conséquence, il refusa d'ouvrir les portes 

du château, et, entouré d'un certain nombre de valets et 

d'autres gens, tous armés de fusils, il essaya d'empêcher 

la prise de possession. Les huissiers ayant tenté d'entrer, 

le comte ordonna de tirer sur eux. Aussitôt ses valets fi-

rent feu, et l'un des huissiers tomba frappé d'une balle. Ce 

malheureux, nommé Guesdon, mourutquelques jours après 

des suites de sa blessure. Cet événement fil grand bruit, 

la justice s'émut, et, par suite, le comte de Chamba-

ran fut décrété et mis en prison. Placé sous le coup 

de poursuites capitales, le comte, qui était protes-

tant, s'aperçut, non sans à-propos, de l'excellence des 

doctrines catholiques. Dans ce temps où rien ne pouvait 

être plus agréable au roi que l'abjuration d'un séigneur 

protestant, le comte lui adressa une supplique dans la-

quelle il lui disait : « qu'ayant été assez heureux pendant 

sa détention de reconnaître l'erreur de la religion préten-

due réformée qu'il avait jusques-l i professée, il avait fait 

sincère réunion à la religion catholique, apostolique et 

romaine, eu laquelle il désirait vivre el mourir.» Le comte 

de Chambaran terminait en suppliant le roi de lui accor-

der des lettres de grâce, de pardou et do rémission, pour 

« raison de sa rébellion et de l'Iiomivide commis sur la 

personne de Guesdon. » En présence de celte conversion 

qui ramenait dans le sein de l'église un gentilhomme pro-

testant, Louis XIV se montra facile el indulgent, li donna 

uu comte de Chambaran des lettres de rémission par les-

quelles il l'amnistia complètement, nlit au néant toutes 

(14) Registre des dép. et ordres du roi pour 1074, f» 86 
(Archives de la Marine.) 

(lîi) Correspondance déposée aux archives de la marine. 
Lettre de 1086. 
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 1 Oblig. de la Ville... — — 

' Emp. 25 millions... 1160 — 
au-dessous | Emp. 50 millions. 

4 0(0 j. 22 mars. 
t 1|2 0|0 j. 22 mars. 
4 ij2 0|0 de 1X32. . 
i i |2 0|0(K<npnmt). 
— Cen. de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque., . 
Crédit foncier. ..... 
Société gén. mobil. . . 
Crédit maritime. . . . 

FONDS ÉTRANGERS 

Napl.(C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1850.. 
Rome, 5 0(0 

 j Rente de la Ville. . . 
 j Obligat. le la Seine. 

98 50 j Caisse hypothécaire. 
 | Palais de l'Industrie. 
| Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire. ■. . 
II. Fourn. d'Herser. 
Tissus de lin iiaberl. 
Lin Cohin 

Comptoir Bonnard 

750 
430 

152 50 

70 — 

88 — | Docks-Napoléon . . . 
102 
224 

CHS «UMTS DE rEB. COTÈA AU PARQUET. 

— j ParisàCaenetCherb. 
50 | Midi 

— | Gr. central de France. 
— j Dijon à Besançon.. .. 
25 j Dieppe et Fécamp. . . 
75 | Bordeaux à la Teste.. 

Saint-Germain. . . . . . 715 
Paris à Orléans 1197 
Paris à Reueu » 985 
Rouen au Ravre .... — 

Nord 871 
Chemin de l'Est 833 

u 1 ' i——— 

525 
620 
520 

283 
250 

Les dentifrices Laroze, au quinquina, pyrèthre et gaiac, 

ont une réputation qui s'explique, parce qu'ils conservent 

la santé des dents et des gencives. Chez l'enfant comme 

chez l'adulte, Vélixir prévient et calme les névralgies 

dentaires, guérit le mal de dents ; la poudre à base de ma-

gnésie les blanchit et les conserve. — Pharmacie Laroze 

26, rue Neuve-des- Petits-Champs. 

— Les Fontaines et appareils hygiéniques obtiennent , par 
ce temps d'épidémie, une grande faveur, puisqu'elles permet-
tent, au moyen d'un appareil f'ori ingénieusement découvert, 
d'assainir et purifier l'eau des animalcules qui nuisent à la 
santé. (Voir aux annonces.) 

— Les grandes industries sacrifient annuel'ament des mil-
liers de francs à une publicité générale, et qu'ils rendent pro-
ductive par la continuité et les divers modes ou organes, dont 
ils se servent, la publicité est partout et dans tout, dans les 
plus petits moyens comme dans les plus grands. 

Celle que nous offrons aux bourses plus modestes pour une 
somme de 192 francs par an nous semble réaliser ce problème. 

« Pour être fructueuse, elle ne doit pas se restreindre à 
« un seul des organes de la presse. Le bon marché cette loi 
« du succès, n'est pas moins indispensable. » 

Le Guide des Acheteurs (combinaison de publicité donnée 
par sept journaux de Paris et de l'élranger), que fait paraî-
tre la maison N. ESTIBAL et fils, fermiers d'annonces à Pa-
ris, réalise pleinement ces conditions, et nous donnons tous 
les mardis cette publication, qui est reproduite chaque jour de 
la semaine par un journal différent, afin de s'adresser ù toutes 
les classes d'abonnés et de lecteurs. Ainsi, moyennant 53 cen-
times par jour, chaque négociant fait parvenir son nom, son 
adresse, sou genre de commerce, en un mot, la carve 'de sa 
maison, au domicile et sous les yeux des nombreux ac heteurs 
de la province et de l'étranger, qui la trouve régulièrement à 
des jours déterminés. 

AU PUBLIC. — Nous engageons vivement le public à con-
sulter pour ses achats le Guide des Acheteurs, qui enduira 
directement à l'adresse des maitons qui ont adopté une spé-
cialité quelconque dans tous les genres d'industrie. C'est donc 
à la fois pour tout le monde un almanacli utile et une garan-
tie pour bien s'adresser. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser à l'administra* 
tiç-n d'annouces, 7, rue de la Bourse, à Paris. 
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ACHETEURS. 

Joignent elle-mêmo. PENANT, se, rue de l'Arbre-oee, 

Calorifères et fourneaux. 
Changement dedoraicile, LKCOQ, 4 ,b' duTemple, ei-rlev' 

r. des Franes-Bourg8oi?,ealonfèrss furaivores portatifs 
sans tuyaux, fourneaux de cuisine. 

MARDI 17 OCTOBRE 4854. 

•em ni i: « se-. - | ■ | ou r n ni . 

Actions, «chaTêt rente (Agent»). 
Oïl?i10D,

r
 sur

 ,
f
?

nc1
' Public. par ministère d'agents de 

•hangc. Comptoir dirigé par Mil. LAMOUREUX «t C, 

rîU
ov ̂

t
Ï2î

r
:

M
ï

r
'*!

4
:(SO »nnéeid'eicrcice). 

OHION COMMt», fg Poissonnière, 53. ACHAT ET VENTE 
deproduiti breveté». On demande des agents en prov». 

Caoutchouc, chaa
8SU

re »i Mantesax. 
Hommes et damas, FLORAND, te. terrasse Vlvienhe. 

Garte de Visite, impression. 
Timbres, cachets, vaisselle. J. ISR1KR, t4, passage Saumon 

Allumettes de salon 
fit Bougies chimiquei. G. CANOUIL, b'<, 4, passage Violet. 

Ameublement. 
tgBLOND,Vlerhaui,tt

|6()
.f

t
s

t
.
ABloine

. Fabrique d'é'"i"» 

Assurances 
Oonl re l'incendie. 

M CENTRE MUTUEL, 20, Ctuus.ée-d'Attiin, Pari», auto-
rise par ,o Gouvernement pour toute la France. 

Baios des tJéotfaermes. 
bouches et bains de toutes espèces, traitement hudrothé-

JJWWe, appartements meublés, i», rue de la Victoire. 

Bandagistes herniaires. 
SUERI30N RADICALE, par Hry Biondettl.brevelé, 5 raé 

v vïvl'r taS
x
 ?

p
*"

ae9
 expositions, 48, rue Vivienne. 

N nrnxnE^i
b

*
ndil

«?» e» sommes, 78, fï du Temple. 
K. B10NDETT1, breveté, 41 rue Neuve-Petits-Champs. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
»i,g'-Sébaitien.Reeoil dames enceintes. Appar" meublés. 

Bouchons et lièges. 
FORTAU, fab. semelles de liège, 13, r. Kourg-l'Abbé, 

Bureau de placement autorisé 
ELEVER, 22, rue de la Monnaie. (Affranchir.) 

Cafetières , grande fabrique. 
«npOwelain«,breveM.poursarermclurenouvelle.Uinpe 

Chales et Cachemires. 
A. BII.LEC.OQ, cachemires français, ii, b< Poissonnière 

FOURRURES ot confection. GUILLARD etC«, 87, r. du Bai 

SEULE M«» TERNAUX, rue des Fossés-MontmSrlre, s. 

Dentistes. 
A CERF, Chaussée d'Antln, 16. Spécialité de râteliers. 

A. GOLDSTUKER, Zahnarit, 24, boulevard Poissonnière. 

ORlPIAttE, auteur da Préeissurleredresscment desdents, 

SCHANGE, mériccin-dsniistc, »S, rue de Rivoli. 

Dessin pour broder. 
CHAPPUIS, 5S5 ,r.S>-Deni», procédé p r imprimer soi même. 

Maison d'accouchement. 
M'»'YAUCHEROT, 36, r. de Rivoli, place de l'H6lel-de-Tllle 

Eaux minérclas naturelles. 
Anciaa srand buroau, J. LAÏOMT, 10, r. J.-J. Rousseau. 

Chapellerie Vivienne. 
(îASPART.S. Vivienne. Chapeaux i" qualité, soie Imper-

méable d la sueur, 1S fr. 50. Chapeaux mécaniques. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLAYE, »6S, rue Saint-Ho-

noré, et 92, rue Richelieu. English spoken. 

Ohereux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade, près la Banque. 

Chocolats. 
BOREL et KOHLER, dépôt eenïral, ss, rue de Rivoli.— 

Usine, 14, route de Flandre (Villetle). 

BOUDANT frères, Villetta,- L'"l>«n«t, D»»*-M"t», tf. 

Cirage, Vernis, Encre. 
BERNARD, a», r.Choiscul,ci-dcvantbou]''des Capocinss 

Enseignement, Court. 
M«« RACHILLERY, 49 bis; ru* de la Chausiéo-d'Anlin. — 

Couri supérieur pour lesjeunes personnes. 

.écriture, Cours. 

LeçonsenfamiUe,M
m

'KUHN,passageGolbert (rotonde). 

Mariages. 
M . de Fût . *»•

 de F(!V
-

ls>« Dl SAINT-MARC, 8, rue des Co'onnes. (Affranchir.) 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne, 84, rue de Cléry Luif, solidllé. 

Pcpeterie. 
Papier a lettre, enveloppes. 

BISCARRE b»*, fabrique, 1 1, r. Drouot. Oomm«
n

, expert"» 

POT1CHOH ANIE (spécialité). BUHOT, t7, p»« de l'Opéra 

Pianos droits à double table d'har», 

De la puissance des meilleurs pianos i n^T
0B

'
, 

VERBERG seul inventeur b<4,9,f. deChoS'
 T

AKu~ 

Pianos système en fer. ^ 
Seul résistant à tous le» climat 

Paris, rue Rivoli, 47. Ni'-Orléans, 56, Rovni cf' 

location cl yenlfl. <■ F Al VBE, inventeur brer *
t
f ■ 

Pipes d'écume spécialîiT" 
Au Pacha.î, pl. de la Bourse, ei-deyir.N.-D. dss-v-

Pompes et Jeux d'eau. 
H. LECLERC, mécanicien hydraullcien, ie tn, „ 

ontant. Pompes à tous usages, jeux d'èau a> 

ment et do jsrdin, (leurs hydrauliques arlin ^
p

P
a
r-

mo 
terne 

Fouets et Cravaches. 
PATURSL, no,St-Uarlin. Spécialité de fouets, cravaches. 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHS, 15, boni* daellaUens, soieries pourrobes. 

A LA PRESIDENCE, /. Dufresne, Ch»<i«d'Antin, 1 elHelder ,l2 

AU KSGSNT, cosrECTlON POIRDÀBKS ,7, bouW Madeleine 

BEAUDOIN, 168, r. Montmartre. Gros et détail. Confccl8 ". 

Fourrures en gros. 

Mon FRANCK- ALEX ANDER, 15S, rua St-Martin. Spécialité 

d» garnitures des manteaux et manchons Victoria. 

A l'Enfant Jésus. 

REVILLON, successeur de Givelet et Legavre. Maison fon 

dée en 1723. Confection. 67, rue de Rivoli. Prix fixe. 

Papiers peints. 
JOCANNYVILI.EM1NOT, 84, 0», Faubs du Teinple,eip«

n
. 

GRAND ASSORTIMENT de tous prix,vente en g'
0

» et dé»'
1

, 
pas de concurrence possible. »5, rue Louis-le-Grand. 

Coffres-forts. 
HAFFNERfrèrep ,8 ,passageJouffroy.Serrureb'4« s.g.d.g. 

Cols et Cravates. 
CLAYETTE-LOISON,32 S4, passageJouffroy. Seule maison 

de haute nouveauté pour cravates et cols, chemises. 

Corsets. 
BILLARD, corsets «tamazones perfect.,8, r. Troaehet. 

Couverts et orfèvrerie argentés. 
A. GRIMAL, 120. Rivoli, couv

1
» argentés brunis, 65 la 12

e
. 

CHR1STOFLE. i" maison. Roisseauî, 21, rue Vivienne. 

Garde-Robes 
FeKiMa»rs,bt«,WEIUHAS^S3,r.Croix-des-Petits-Champs 

Glaces, miroirs. 
CUVILL1ER-FLEURY, 26, r. del.ancry. Glaces blanchej et 

étain, ennadrement en lous genres. France,exporlalion. 

Institutions (et agences d') 
CONSTANT, ancien ehef d'instilulion, 7, rueSuger, atrr. 

A.VOnURET ,3 ,r.dul\oule.P "'oenre
a

|.q
U
éreursetprof"»«»" 

Librairie. 
©oyseéa de SSspoléon III, 

Porcelaines et cristaux. 
DAVID, services de table. 45, galerie Vivienne. 

Parfumerie. 
EaudeCologneàfleur irnpérialedePROSPER.b'4a .s .d.g. 

44, boulevard Bonne-Nouvelle, près leGymnase. 

Eau de Fleurs de Zrr« pour le teint. 

OEuillade noir pour veux, foudre arménienne pour 

ongles. PLANCHAIS, bref été, 2, rue Caumartin. 

Pâtisserie. 
Pâtisserie de la Bourse. 

JULIEN frères, inventeurs brevelé de la pensée, gïleaude 

voyage, du savarin, du gâteau des 3 frères. Exportât ion. 

Peinture contre l'humidité-
GLU MARINE, conservation des bois, 8, V

i,u
i«'-Audriettes. 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m

1
 de soie, 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards. 

Eau des Jacobins contre apoplexie. RICHARD, 16, Taranne. 

PRÉSERVATIF contre le choléra. RENAULT,r.S"-Anne,Ti 

Reralenta arabica 
?a-rïne curative et fortifiante. 

DUBARRYciC»,25,nautcville,eltouslespharm .F
r!l,

'<
;l,
étr 

Pianos. 
BITTNER (Ils, 1 J. r. de la Cerisaie, pl. Bastille. Location 

par SlméouCHiUUIER.Moiuet,édUeur ,»2 ,r. delà Harpe. CREMIR, pianos h ieo f. garantis le ans, 6, b* St-Denis. 

Restaurateurs. 
DINERS DU COMMERCE, 54, rg« Panoramas ni». , 

de 4 A 8 h ; déjeuner, 1 f. «oc, de 10 A a h' "• 

AU ROSBIF. Dîners 1 f. 20, r. Croix-P's-Chamn. „' 

TAVERNE ANGLAISE. Table ang. et fr», 5 Hi'i !,',
au

 "' 

" a Al| Mn. 

Stéréoscopes. 
Alexis EAÏ", péristyle Valois, tu l>i», Palais-Roy,, 

Tailleurs. 
Mon THOMAS (Armand), sr,

 r
. du Bac, 13

 c
t „.,. 

M"»HANAU ,29 ,r Montorgueil. Spécialité vestesdr ■ '
IT 

. ..w — e-*.
 UPe aisi

B
|

t AUX ARTS ET MÉTIERS, conf"'* et s' mes",bist r)"":
0
""-

MORLtND, », rue Louvois, place Richelieu, perreeUo' *
T

' 

Toiles et calicots,
 g

,os et i/
2 Er

 -

AUGIERet SAMSON ,6i ,r.Rivoli,quartier des 11011^1°*' 

On coupe à 10 mèlrcs aveclemême avantage aiiv oi! 

 o JTJE« g
ro> 

Vins fins et liqueurs 
M ,n fORON.vinsen houleillespour la ville r si. , 

 -Ann. 

AS»-ANNE. Dépôt, 50. r. S"-Aune, ^Pécialiie^^-

Vitrerie. 
J. FINCKEN, 9, r. de l'Échiquier. Tringles préservai 

de la BUEE, approuvées par la commission &tt\&u 
me.nl s civils et insérées dans la série de prix vjnïf,.' 
par ordonnance^ ministérielle, adoptées dans i

e
 ' 

^(îsTïs)
 1 

trage du Palais de l'Industrie. 

M ies actionnaires de lasoeiétéFI.ElIl.ABD 

• et C% de Bruxelles, sont convoqués en as-

semblée extraordinaire le samedi 4 novembre à 

une heure, à Bruxelles, 72, boul. de Waterloo. ' 

(12725) 

ou accidentelle, comp!ét<>mentdétruite par le traite-

ment de M
m

«Lachapelle,maîtresse sage-femme,pro-

fesseur d'accouchement.Consultations tous les jours 

de 3 à 5 h., rue du Monthabor, 27, près les Tuileries. 

(12635)* 

& r riVFH av(
'Ç facilités, superbe MAISON MEU-

!\ UulILll BLEE richement, pre3 les Champs-

Elysées. Grand jardin, écurie, remise. Prix 26,000 

fr. — Etude de M. DESGKANGES, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 50. " (12727) 

CAFE-ESTAMINET î Si^ïS» 
f.; long bail; recette 50 f. par jour; prix 26 000 f 

VUM U f IE rue Croix-des-Petits-

' TIULÏ et l( , Champs, 25. (12726) 

CONSERVATION „ L CHEVELURE 
par la Pommade de Dttpuytren, reconnue efficace 

p
r
 taire repousser les cheveux, en arrêter la chute 

et la décoloration . Mallard , ph ., r. d'Argenteu i 1 , 35. 

 (12654)* 

lïTOME DES TACÙES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoiles 

et sur les gants de peau par la 

BENZIKE-COLLAS. 
4 lr.25 e. le flacon. — 8, rue Dauphine, à Paris. 

(12637)* 

STÉRILITÉ DE LA FEMME constitu-

tionnelle 

LE PORTE PLUME 
GALVANO - ÉLECTRIQUE 

guérit les névralgies, migraines et crampes. 
Invention brevetée de J, Alexandre DE BIRMINGHAM. 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFRÉ, 12, 

rue Mauconseil. (12523) 

CAFÉ HT ROYER 
(DE CHARTRES). 

tÀncien fournisseur exclusif depuis 30 ans de là 

MAISON CORCELET, du Palais-Royal. 

I Ce Café, dont la supériorité est due à la eombi 

fnaison des meilleurs cafés, se vend aujourd'hui 

I HOTISLi S91ÎS ASSÉKICAISiS, rue Saint 
îllonoré, 147; 

I Et BOULEVARD POEsSSOMKBÈBE, 1 

a NOTA. Des dépôts sont établis dans la banlieue de) 

f Paris et dans les principales villes de France. (12343) 

r k AïnPrUAnsf1
 Maison spéciale : CABIROL, j 

llflUt 1 lllIUlllj - fab. r. Montmartre, 1 65, près 

le h*. Manteaux, paletots double face à des prix très 

modérés. Coussins à air et spéc. d'app.de plongeur. 

(12677/ 

Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la Muttipli-

' ilion, la Bivision à la soustrac-

! FONTAINES ET APPAREILS 
i (SANTÉ) HYGBÉ5JMIÏJES. (FORCE) 

L'EAU ASSAINIE ET PURIFIÉE 

PAR 

|L'APPAREIL D'MIIWNVILLE 
Brevet d'invention s.g .d .g. Perfectionnement. 

39, rue du Faub.-St-Denis, 39. 

| Fontaines munies de l'appareil, 22, 29, 36 fr. 

| L'appareil seul, 11, 14, 17 fr. 

EXPORTATION. (12488)' 

ation se réduit à I'add...~.., 

tion ; — les îlacines carrées et Cubiques jusqu'à 2,000; 

— un bibleau donnant la Girconfèrence et la surface du 

Cercle jusqu'à 200 au Diamètre ; — les principaux moyens 

d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 

leurs différentes formes, etc. — 2 e édit. Prix : 1 fr. 50. 

F RANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

T a ïl î f k s'ï V ÏXWM 0 &Ï ou Comptes -Faits des jours et des heures jusqu'à 31 jours de Iravail, 

AObMDA lîilS ^ILâlatà du prix de l fr. à 6 fr. 75c. (de 25 en 25 c.), lajoaméo étant de lo| 
11 ou 12 heures ; avec les petites journées converties en journées ordinaires. — Prix 75 c— Franco par la poste ; 

t fr. (Affranchir.) 

eue* VICTOR EECOV, éditeur, rue du Boulol, 1®. 

LE DESSOUS DES CARTES 
(Contes, roman, proverbe et nouvelles), par EDOUARD LEMOINE. — 1 vol. grand in-18. 

PRIX: 3 fr, SO c. 

En vente C 1T;Z l'auteur, S. ME STEMS, rue Rocheciiouart, 9, et chez les principaux Libraires. 

TABLE DE PYTHA00RE 
BARÈViE expl iqué et élevé jusqu à 99 fois 99. suivi 

de di<ux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et G 0 0 

et de quatre tableaux sur les ïlentes 3 et 4 1/2 0/0 
(aux divers cours de la Bour.-e), à l 'aide desquels oa (aux 

obtient par une multiplication : la rente d'un" capital 

le capit il d'une rente. — "
c
 édition. — Prix : l fr. 

FRANCO par la poste, t fr. 25. (Affranchir.» 

HAUTE NOUVEAUTE. 

T-ROCHE 
line «Isa lfp.il, près celta Moisliiiarire, 

GROS ET DÉTAIL. — EXPORTATION. 

IPstrif, 

AVIS. 

JLc» Aaaoacea, fitéclamcs i»«lugt?ielles ou autre»
 1
 ssni 

a'eçïi©3 mi ISareian ûm. ■foorual* 

Is» publleaUon légale de* Acte* «Se Société e«t obligatoire daat la «AasaTTa BBS ««IBUMAUX, E.B BROI3
1
 et le doUB^AIs «3ÉSÉBAE D'AFFICHES. 

Tente* mobilières. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JÎ'STICE. 

i En une maison eiso à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 21. 

Le îs octobre. 
Consistant en tables, chaises, 

cave à liqueurs, buffet, etc. 

s En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Victor, 98. 

Le 17 octobre. 
Consistant en tonneaux, mesu-

res, liqueurs, bureaux, ete. (3484' 

Bn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini, 2. 

Le 18 octobre. 
Consistant en tables, chaises,gla-

ce, commode, etc. 

Consistant en armoires, biblio-
thèque, bureaux, commode, etc. 

En une maison sise à Cliehy, rue 
du Landy. 

Le 18 octobre. 
Consistant en comptoir, banquet-

te, commode, secrétaire, etc. (3483J 

SiSCIËVES. 

De l'original d'un acte sous seings 

privés, déposé avec reconnaissan-
ce d'écriture, pour minute, en l'é-
tude de W Achille Discours, notai-
re à Paris, le quatorze octobre mil 

huit cent cinquante-quatre, ledt 
acte en date à Paris uu cinq octo 
bre mil huit eent cinquante-qua 
tre, el portant cette mention : 

Bureau des actes sous seings pri-

vés enregistré à Paris le treize oc-
tobre mil huit cent cinquante-qua-

tre, folio 13», verso, case 2, reçu 
deux francs vingt centimes, décime 
compris, signé pommey, 

11 appert : 
Ou'u a été formé entre M. Julien 

OLZtWlEC DE VERNE, demeurant 

à Paris, iue d'Enfer, 13, et ceux qui 
deviendraient possesseurs Vactions, 
une société commerciale en HUIU 

collée if à l'égard de M. Julien 
Olzewiec de Verne, et en comman-
dite par actions à l'égard des au 
très parties, pour l'exploitation du 

Polyglotte, journal français, an-
glais, allemand, de l'iiiduslrie, des 

arts èl manufactures; 
Que la durée de ta société est de 

dix années, qui ont commencé à 
courir le »iiig,-trois septembre mil 

Luit cent cinquante-quatre ; 
Que le siège de la société est à 

Paris, boulevard Beaumarchais, 8 ; 

fjue la raison et la signal ure so-
ciales seraient Julien OLZEW1EC 

DE VERNE et C* ; 
Oue la sociélé serait gérée et ad 

ministrée par M. Julien Olzewiec de 
Verne qui aurait seul la signature 
sociale, dont il ne pourrait faire 
usage, même a peine de nullité a 
l'égard des tiers, que pour les opé-
rations pour lesquelles la société 

est constitue.' ; . 
Que le gérant aurait seul la di-

rection intérieure el extérieure des 
affaires de la société, qu'il peut 
traiter, transiger et comprometlre 
dans toutes les affaires de la socié-
té ; que toutes les affaires de ta so-
ciété se feraient au comptant; 

Que le fonds social a été tlxé a 
cinquante mille francs, représentés 

par cent actions au porteur de 
cinq cents francs chacune, lequel 

fonds pourrait être augmenté sur 
la proposition faite par le gérant à 

l'assemblée générale des action-
naires convoquée à cet effet ; 

Et que, pour faire publier cet 
acte partout où besoin serait, tous 
pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour exlrait : 

Signé : DESCOUBS. (8942) 

D'un acte sous sings privés, fait 
double à Paris, le six octobre mil 

huit cent cinquale-quatre, enregis-
tré le quatorze du même mois, folio 
135, recto, case 8, par Pommey, qui 

a perçu cinjj francs cinquante cen-
times, dixième compris, 

11 appert : 

Qu'il a été formé entre : i" M. Jo-
seph LECOEUR père, entrepreneur 

de menuiserie, demeurant à Pa-
ris, rue Biron, 23, d'une part ; 2° El 

M.Charles-Justin LECOEUR, aussi 
entrepreneur de menuiserie, de-
meurant mêmes rue et numéro, 
une société eu nom collectif, ayant 
pourseul et unique objet l'entre-
prise des travaux de menuiserie 
pour le compte, soit de l'Etat, [soit 
des administrations publiques, soit 
desparticuliers. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Biron, 23. 

La raison et la signature socia 
les sont LECOEUR père et fils. 

La signature sociale appartien-
dra à chacun des associés, mais il 
ne pourra en être fait usage que 
pour les affaires de la société, et ce, 

a peine de nullité même à l'égard 
des tiers. 

La société a commencé le dix oe 
tobre mil huit cent cinquante 
quatre, et finira le dix octobre mil 
huit cent soixante-neuf. 

Différents cas de dissolution anti 
cipée ont été prévus audit acte, 
mais il est inutile de les énoncer 
ici, par le motif que,s'ils viennent à 

se réaliser, la publication de la dis 
solution anticipée sera faite en 
temps et lieu conformément à là 
loi. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un des doubles ou d'un 
extrait dudit acte, pour faire les 
publications prescrites par les ar-
ticles 42 et suivants du Code de 
commerce. 

Pour exlrait : 
Paris, six octobre mil huit cent 

cinquante-qualre. 

Signé : Joseph LECOEUR. 

(99ii) Charles LECQECR 

Etude de M* TOURNADRE, avocat-
agréé, rue Louvois, 10. 

D'un acte sous signatures privées, 

tait double à Paris ie onze octobre 
mil huit eent cinquante-quatre, en-

registré audit lieu le douze du mê-
me mois, folio 126, verso, case 7, 

par Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

Fait entre : 
1° M. ErneBt-Anloine ROUX, né-

gociant demeurant à Paris, rue 
Chauctiat, 16; 

2« Et M. Alexandre VERPOIS, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Bons-Enfants, 37.; 

Il appert : 

Que la société formée entre les 
susnommés, par acte sous signatu-

res privées, en date à Paris du qua-

torze juillet mil huit cent cinquan-' 
te, enregistré audit lieu le dix-neuf 
du même mois, folio 21, verso, ca-
se 3, par Delestang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, et pu-
blié conformément à Kt loi, laquel-
le devait finir au premier juillet mil 
huit cent cinquanle-sept, 

Est prorogée, d'un commun ac-
cord, pour sept années, à parlir de 
l'expiration de la première période 
el, en conséquence, durera jusqu'au 
premier juillet mit huit cent soixan-
te-quatre. 

Pour extrait -. 

Signé: H.TOURNADRE. ("9936) 

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

D'un jugement rendu par le Tri 
bunal de commerce de la Seine, 
séant à Paris, le dix octobre mil 
huit cent cinquante-quatre, rendu 
entre : 

» M. Jean-Pierre LAURENT, im 
primeur en taille douée, demeurant 
à Paris, rue Saint-Jacques, 71, de-
mandeur, contre les ci-après nom 
més, d'une part; 

2« M. Léon CONSTANT, artiste^ 

peintre, demeurant à Sèvres, à lai l'étal des créanciers présumes que sur 
manufacture impériale; 

3° M. Edouard MAUBERT. artiste 

Faillite». 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers i 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur RICHAB-DEAU (Louis), 
md de vins, rue du Faub.-St-An-
toine, 167, impasse de la Forge, 4, 

le 21 octobre à 10 heures i [2 (N° 

11957 du gr.); 

De la dame CARRÉ (Olympe-I'é-
lieie llidaut, épouse séparée de 
biens de Alphonse-Isidore), mde 
de boulons de nacre, rue Chariot, 
52, le 21 octobre à 3 heures (N° 11958 

du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

cintre, demeurant à Paris, rue 
d'Orléans-Saint-Marcel, 5; 

4» M. Louis GERARD, coloriste, 

demeuranl à Paris, rue des Noyers, 
n »32; 

5» M. Frédéric GERARD, homme 
de lettres, demeurant à Paris, rue 
d'Enfer, 90; 

6" M. Lambert LEBRUN, graveur, 
demeurant à Paris, rue de la Har-
pe. 66; 

7° M. Louis NOËL, graveur, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 119; 

8» M. Amable COMBETTE, pla-

neur, demeurant à Paris, rue de la 
Parcheminerie, 15 ; 

9J M. Louis-Henry DAULE, stéréo 
typeur, demeurant à Paris, rue Ja-
cob, 42; 

Tous défendeurs, d'autre part; 
Il appert : 
Que la société de fait formée en-

tre lous les susnommés, par acte 
sous signulures privées, fait ie dix 
sept août mil huit cent quarante 
neuf, enregistré à Paris le vingt-
cinq septembre suivant, par Deles-
tang, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, pour la publica-

tion, la composition et lavenled'un 
ouvrage illustré, ayant pour litre: 
Nouvelle Flore usuelle et médicale, 
ou histoire et description de tous 
les végétaux utiles, tant indigènes 
qu'exotiques, avec leur application 
à l'agrieullure, aux arts, à l'indus-

trie, à la médecine et à l'horticul-
ture, a été déclarée nulle à partir 
du jugement dont est exlrait com-
re n'ayant pas été publiée confor-

mément ù la loi. 
Pour extrait : 

L. BEAUFOUR. (9988) 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sontpriés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GLOUX (Jules-Marie), 
md de vins, rue Vleille-du -Tem-
ple, 17, le 2i octobre à 12 heures 
(N» 1 1801 du gr.); 

Da sieur BOULY (Louis-Alphon-
se-Félix), md de bonneteries, rue 

St-Honoré, 297, le 21 octobre à 10 

heurts ip2 (N° 11835 du gr.); 

Du sieur MÉTÉR1É fils (Emile)., 
tailleur, rue Fonlaine-Moliere, 23, 

le 21 octobre à 3 heures (N" 11726 

du gr.); 

De la société RICHY et GUEY-
RARD, nég. commissionnaires 
Katignolles, rue Cardinet , 25, le 
sieur Amédée Richy, liquidateur, 
le 21 octobre à 10 heures i [2 (N 

U584 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en étal tfunion, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

dn maintien ou du remplacement des 
syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés' et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Suai invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM . 
les créanciers : 

Du sieur LARDET (Louis-Etien-
ne), md de vins à Charonne, rue de. 
Monlreuit, 139, eulro les mains de 
M. Isberl, rue du Faub.-Monl mar-

tre, 54, syndic de la faillite (N« 

I9i4 du gr.); 

De la sociélé SCHOEN frères (en 
liquidation), brasseurs, rue Roche-
ciiouart, 36, entre les mains de M. 

Isbert, rue du Fauh. -Montmartre, 
54, syndic de la faillite (N> H870 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 192 

de la loi du 28 mai 1831, Cire procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LANAVE (Augusle), md mégissier, 
r. de l'Oursiné, 25, sont invités à se 
rendre le 20 octobre à 12 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
1 l'art. 510 d,u Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli Ité-
rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence if 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleusecommencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M 

le juge-commissaire les invile à ne 

pas manquer à celle assemblée, ù 
laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 11310 du 

gr.). 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de U comptabilité des fail-

trois en trois mois, à parlir da jour 
* ; l'homologation. 

Mme Mauricaud, caution eu paie-
ment du premier dividende de 6 p. 
100 (N° U565 du gr.). 

Concordat de la veuve ROUMAUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du 22 sept. 1854, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 5 du même .mois, entre la 
dame veuve ROUMAUX (Gilbertf-
Maison Tapon, vcu\e de Gabriel), 
mde de vins, quai de l'Ecole, 25, él 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Abandon par la dame veuve Rou-
maux, à ses créanciers, de tout 
l'actif réalisé ou à réaliser. 

El ohligalion en outre de leur 
payer 20 p. 100 sur le montant de 
leurs créancas, en quatre ans, par 
quart d'année en année, à compter 
du jour du concordat. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération de la dame veuve Rou-
maux. 

M. Hérou, rue Paradis-Poisson-
nière, 55, commissaire à l'exécu-
tion du concordat (N° 10888 du gr.). 

Delbosque de payer à leurs créan-
ciers l'intégralité de leurs créan-
ces, sans inlérêls. 

Savoir : 5 p. 100 le 29 juillet de 
chacune des années 1855, 56, 57, 58, 

59 et 60, et 10 p. tCO les 29 juiliel 
des années 61, 62, 63, 64, 65, 66 et 67 

(N" 1 1484 du gr.). 

Concordat LABROUSSE. 

Jugement du Tribunal do com 
mercedela Seine, du 21 sept. 1854, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 9 sept. 1854, entre le sieur 
LABROUSSE (Raimond-Henri), né-
gociant commissionnaire, ruo de 
Monlhyon, 7, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Labrousse, par 
ses créanciers, de 80 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, paya-
bles en quatre ans, par quart d'an-
née en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le 30 avril 
1855 (N- 11553 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TU1LLIEN (Jules), md 
de sable à Fontenay-aux-Rose; 

Grande-Rue, 19, le 2t octobre à 

heure (N" 11 534 du gr.); 

De la DUe CAHEN (Clara), mde de 
broderies, rue Si-Sauveur, 49, le 21 

octobre à 1 heure (N° 11532 du gr.) 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y u lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans l'homologation du concordai, et le 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité ' surplus par fractions de 6 p. 100 de 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONOITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MÉNAGE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 Sept. 1854, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 6 du même mois, enlre le 
sieur MENAGE (Adolphe), horloger 

bijoutier et fab. de lampes, rue La-
voisier, 22, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ménage, par ses 

créanciers, de 64 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

les 36 p. 100 non remis, paya-

bles : 6 p. 100 dans la huitaine de 

Concordat VILLAIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 sepl. 1854, 

lequel homologue leconcordat pas-
sé le 29 août 1854, enlre le sieur 
VILLAIN (Jules), ent. de plomberie 
et serrurerie, rue Marbeuf, 46, 

quartier des Champs-Elysées. 

Conditions sommaires. 
Abandon parle sieur Villain, : 

ses créanciers, de loul l'aclifénon 
cé au concordai; engagement par 
le sieur Villain de verser auxmains 

des créanciers la moitié des béné-
fices à provenir de l'exploilalion 
ou de la vente de ses brevets. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération du sieur Villain. 

M. Sergent, rue Rossini, 10, com-
missaire à l'exécution du concor 
dat (N° 11235 du gr.). 

Concordat FOULON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seir.e, du 26 sent. 1854, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le il sept. IS54, entre le sieur 
FOULON (Louis-Forluné), ane. md 
de vins tonnelier à Charonne, rou-
te de Montreuil, 48, et ses créan-

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Foulon, par ses 

créanciers, de90 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 
Les 10 p. 100 non remis, payables 

en cin 1 ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier 

paiement avoir lieu le t" octobre 
IS55 (N° U195 du gr.). 

sart, loueur de voilures id.--Au. 
rioi, md de draps, lilôl. -,r ra-
mage, loueur de voitures, itt. -
Petit aîné, md de bois, td.- Uitr, 
monteur en bronze, conc. 

TROIS HEURES : Girouil, »nc, nv 
en charbons, clôt.- Beaudelochie. 

fondeur en fer^id. - Guillon.ma 

de vins, affirni. après union. 

Ss*I»ar»>tlon*. 

Jugement de séparation1 de; biens 

entre Sylvie-AdéNMeWOlST* 
Lou s-Eugène BENOIbT, a Sceaux 

(Seine). — Picrrél, avoue. 

Concordat delà société CHOI.LET. 
RIVAT et C«. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 26 sept. 1854, 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 7 sepl. 1854, entre les créan 

eiers de la sociélé CHOLLET, RIVAT 
et C", Office de publicité, place de 
la Bourse, 10, et les sieurs Edouard 

Chollet, demeurant rue St-Roch, 
34, et Anloine Rival, demeurant 
faub. Poissonnière, 66. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Chollet et Ri 

val, par leurs créanciers, de 85 p. 

100 sur le montant de leurs créan-
ces. 

Les 15 p. 100 non remis, paya 

bles en trois ans, par tiers d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 31 mars 1855. 

A la garantie du paiement des di 
videndes, abandon des créances el 
sommes énoncées au concordat 

M. Batlarel neveu, rue de Bondy! 
7, commissaire à l'exécution du 

concordat (N- ui45 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BRETON (Hippolyte), 

boulanger à Montmartre, chaussée 
Clignancourt, 58, peuvent se pré-

senlcr chez M. Hénin, syndic, rue 
Vavin, 7, pour toucher un dividen-
de de 7 fr. 13 cent, p. 100, unique 

répartition (N" 10790 du gr.). 

Décès et fin!suB«Mti»
n

"* 

Du 13 octobre 1854.- Mme veu« 

Fàlconnier, «0 ans, rue Laboi ai.,i, 
- M. Ristelhueber, 9 ans, rue Hura 
fort, 13. - M. Cazier, 80 an^rue 

Noire- Dame - dc-Grace, .7. , 

Fourmon, 6» ans, rue Mi 0 '«nii, 
13. - Mme veuve Fouqueaux us 
Passy, 62 ans, rue Tronchet. ^-
M. Spencer, 30 ans, rue bien mar 

Ire, 136. - Mlle Lamey, 63 ans- >» 
Neùve-St-Euslache, «.-Murer» 

lier, 31 ans 
M. Evette, 85 ans, 
Martin, 1. — M ' if!SSi

c'-^« 
du Canal-St-Martin, 1. — "Zj-ute 

rue du Faub.-Sl_ 

Brouger, 42 ans, rue e ro-

de la Vierge, 3, 
Du 14 octobre 18 D. 

_ M. AU 

II.-61 ans, rue Mtroniériil,, «}
 s

,.-

Lauiiç, 36 ans, rue P*£^WS 
MmeEpeké, 60 ans, rue?'",n) 
21. — M. de Boissimei' 

Concordat de la société DELBOSQUE 

et C«. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du 26 sepl. 1854, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 juiliel 1854, enlre les créan-

ciers de la société DELBOSQUE et 
C«, fab. de corsels, rue de Mulhou-
se, 8, et les sieurs Edouard Delbos-
que et Calheriue-Pauline Pillaut, 
temme Delbosque. 

Conditions sommaires. 

Obligation par les sieur el dame 

ASSEMBLEES DU 17 OCT. 1864. 

DIX HEURES : Besnard, laitier, synd. 
— Felgère, md de vins, vérif. — 

Desnovers, courlier en marchan-
dises, clût. - Tdhy.md de perles, 
id. — Chttlelain , conducteur de 
bestiaux, id.— Gui.'iian, comui. 

en vins, conc— Marsaud, md de 
charbons, id. — Cauteret, md de 
vins, id. — Dupré, md de vins, id. 

ONZE HEURES : Lemaitre, md de 
chanvre, vérif. — Landon, par-
fumeur clût. — Rey de Mautort 
et Duclosel, remplacements mili-

taires, afflrm. après union. 
UNE HEURE ET DEMIE : L01Sse, net,-

commissionnaire, vérif. — M
US

-

ché, 59 ans, „
rs

 rue 
tin, 64. - Mme V încenl, «

 an
-.

eB
, 

des Gravilliers, 42. - M. Roseny^ 

25 ans, rue Urenéta, ^- j
 uf

„ 
veuve Horney, 48 ans, rue ae

 rue 
sol, 23- - M. Carrere, 34 *»

5
'_ g. 

Notre-Dame-de-Nazarelh,«-
Méri

. 

Martelli, 68 ans, rue Jolie 
court, 48.— M. Koek, 53 ■>"-<

 w 
Chariot, 43.- Mme veuve W°

u
j,||e 

ans, rue d'Angouleme,J- , 
Lambert, 19 ans, courBalav», 

Mme veuve Zédé, r» 
Appoline, 18. - Mlle ÏPÏÏ — M-
mois, rue Pierre-au-Laro, »

 nne
-

rie, 25. -M Vidal, 62 ans.n 
pincourl, 100. - Mlle IloM>>«

jâet
, 

rue Traversière, 58. — «"""
 l9

.' 
18 ans rue des Amandiers, u, 

Mme Poussel, 82 ans, rue »
 }t 

22. - M. Ménétrier, 34 ans, P"* 

de la Chaussée-d'Antm, « j.--

Collignon, 60 an»,
 ru

^'/
on

taine.': 
M. ïournier, 4i ans,.rue M» 0 
Mme Weyersberg, 42 ans,

 ye 8 

Peliles-Ecuries, 36. -- "
Fau

b.-SJ, 

Auger, 36 ans, rue ̂  * Vr. 
Marlin, 226. - M. ' ' y. B»» 

s, rue du Temple, i
Marl

jn, {£ 
v 26 ans. boulevard fe -»'

 Tf
oi

?
; 

ans, 
day,26 ans .bou 
_

y
M.Lelouzé ,75ans. 

^n^ruri't-léblstîen .V 

Rabalel.s ans, pU^e «oyal^^d 

Caftan^ 

M. Jacquemi 
ne la Contrescarpe 

Achard, 54 ans, qui» 
- Mlle Léchai, .sans, 
seaux, 6. — M. Dore, 

d'Enfer, il. 

rue 
ss ans, 

. ue 

Le gérant, 

BA
onooiK-

Enregistré à Pari», 1« Octobre 1954, F« 
Reçu deux franc» vingt centimes, 

IMPRIMERIE DE A, GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18, Pour légalisation de la signature A G««
T
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U maire dn i" arr<«di»emeni, 


